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DOMINATIONS JUDICIAIRES. 

JUSTICE CIVILE 

« Attendu qu'on ne trouve, soit dans le Code civil, soit 
dans les lois organiques du Concordat, soit dans ceux des 
canons de l'Eglise qui, reçus dans le royaume, ont force de 
loi, aucune disposition qui défende au prêtre catholique l'a-
doption, et le prive ainsi du droit que tout citoyen tient delà 
loi, lorsque d'ailleurs il réunit toutes les conditions voulues 
en pareil cas ; 

» Attendu que par le dispositif de son arrêt la Cour royale 
s'est conformée à ces principes, 

» Rejette. » 

«1 lïSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 26 novembre. 

L'adoption par un prêtre catholique est valable. 

Nous avons atiflon é, en faisant connaître cette solution, 
oue nous donnerions quelques passages du rapport re-
marquable de M. le conseiller Madier de Moutjau sur le 
Dourvoi des héritiers Hotiel. L'étendue des matières insérées 
dans notre numéro du 28 ne nous ayant pas permis cette pu-
blication nous remplissons aujourd'hui notre promesse. 
Voici ce que disait M. le rapporteur dans la cause dont il 
s'agit : 

Les nullités doivent être explicitement prononcées par la 
loi, et non pas étendues d'un cas à un autre. 

N'était-ce pas aussi par analogie, et par l'analogie la plus 
saillante, que plusieurs Cours royales avaient décidé que les 
enfans naturels, inhabiles à recueillir la totalité delà suc-
cession de leur père, ne pouvaient être relevés, par un moyen 
indirect, de cette incapacité, et que par conséquent le bien-
fait de l'adoption ne pouvait leur être conféré? Cependant la 
Cour de cassation n'a pas trouvé ces inductions assez décisi-
ves pour sanctionner une jurisprudence que tant déconsidé-
rations de haute moralité justifiaient. Sans aucun doute la 
Cour suprême ne s'est pas dissimulé la puissance de ces scru-
pule?, approuvés par une saine politique autant que par la 
conscience; mais elle a pensé qu'il fallait maîtriser les scru-
pules quand il s'agit d'introduire des incapacités que la loi 
11'avait pas textuellement établies. 

Lorsque le christianisme monta sur le trône à côté de 
Constantin, à cette époque tout à la fois de victoire et de fer-
veur, aucun des nombreux conciles De songea à interdire aux 
piètres l'adoption, dont l'usage n'avait pas cessé, et aucun des 
auteurs cmoiiiques n'a relevé ni critiqué ce constant oubli 
des conciles. Ce mot d'outiï, nous l'employons à dessein, et 
pour faire sentir combien eût été singulière cette omission à 
uue époque où les ssints canons, réglant avec une sage vigi-
lanceetla vie extérieure et la vie privée du prêtre, n'admet-
iiuéiUdans sa maison que sa mère, sa sœur, sa tante pater-
ne le, et sa servante, dont l'âge était déierminé. 

La égalité de l'adoption par le prêtre a été défendue avec 
une clarté et une profondeur remarquables dans une savante 
gWJjtatioo de M° Bonjean. A cette consultation ont adhéré 
'M. Demante, Valette, Blondeau, Loyseau, Billequin, Va-
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 novembre. 

COUR D'ASSISES. — PRÉSIDENT. — TÉMOIN. — PARTIE CIVILE. 

Le président de la Cour d'assises n'excède pas les bornes 
de son pouvoir discrétionnaire en refusant de poser, malgré 
la demande de l'accusé, à un témoin, une question relative 
à la moralité d'un autre témoin. 

Il n'y a pas nullité parce qu'une partie civile assignée com-
me témoin a été entendue sous la foi du serment, sans qu'il 
y ait eu à cet égard opposition de la part de l'accusé. 

Rejet du pourvoi formé par Pezat, licencié en théologie, 
contre un arrêt de la Cour d'assises de la Seine, qui l'a con-
damné à huit ans de travaux forcés pour attentat à la pu-
deur (M. Bresson, conseiller-rapporteur; conclusions confor-
mes de M. de Boissieu, avocat-général; M

e
 Labot, avocat.) 

FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE. — CHAMBRE D'ACCUSATION. — 

PRÉSIDENT D'ASSISES. , 

En maiière de faux en écriture authentique, la qualité de 
fonct'onnaire public est constitutive dun;rime, et n'a pas be-
soin, comme les circoûstances aggravantes, de faire l'objet 
d'une question séparée. 

La question de savoir si un faux a été commis par suppo-
sition de personnes est une question de fait relative au mode 
de perpétration du crime, et non une question dé droit sur 
laquelle le jury ne puisse être consulté. 

Lorsque la Cour d'assises a renvoyé à une autre session 
l'affaire d'un accusé, par le motif qu'il y a lieu de compren-
dre dans la poursuite un complice de cet accusé, le président 
de la Cour d'assises peut, sans qu'il y ait violation de l'arti-
cle 257 du Code d'instruction criminelle, 'faire partie de la 
chambre d'accusation qui prononce sur le renvoi devant le jury 
de ce complice. - • 

Rejet du pourvoi formé, costre un arrêt de la Cour d'assi-
ses du Gers, par les nommés Danbous et Rivière. (M. Rocher, 
conseiller-rapporteur; M. de Boissieu, avocat-général, conclu-
sions conformes.) 

GLANAGE. — RÉCOLTE. — TROUPEAU. 

Le droit accordé au propriétaire d'un champ moissonné, de 
recueillir et faire ramasser les épis épars, même après que la 
récolte est coupée, mais tant que l'enlèvement entier des 
gerbes n'a pas eu lieu, ne lui donne pas celui d'y introduire 
son troupeau. 

Autre chose est cette sorte de glanage permis au proprié-
taire par l'article 22 de la loi du 28 septembre - 6 octobre 
1791, et le droit de parcours et le pâturage pour ses bes-
tiaux. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Montdidier (affaire Maintenet et autres) ; M. Rives, conseiller-
rapporteur; M. de Boissieu, avocat-général. 

NOTA . La Cour de cassation a déjà, sur cette même ques-
tion, par deux arrêts des 13 et 19 octobre 1836 (Journal du 
Palais, t. 1

er
, 1837, p. 127), annulé deuxjugemens du même 

Tribunal de simple police de Montdidier.— V. dans le même 
sens, cassation, 16 novembre 1821 et 13 janvier 1844. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1» De Joseph-Noël Roynette, contre un arrêtdelaCour d'as-
sises du département des Ardennes, dn 51 octobre dernier, 
qui le condamne à dix années de réclusion, comme coupable 
du crime de vol avec escalade et effraction dans une maison 
habitée; — 2° De François-Théodore Levêque (Orne), dix ans 
de réclusion, vol, la nuit, maison habitée ; — 3° De Jean Fou 
lin (Gers), dix ans de réclusion, vol avec fausses clés; — 4° 
De Bénigne Mathey et Adolphe Leleu (Seine), huit ans de tra-
vaux forcés, vol, la nuit, effraction ; — 5° De François Le-
bossé père, Jean et Simon Lebossé, ses deux fils (Orne), tra-
vaux forcés à perpétuité, vol avec violences, la nuit, surent 
chemin public ; — 6° De Jean Baptiste Bovio (Cour royale 
d'Alger, jugeant criminellement), vingt ans de travaux forcés, 
viol de sa fille âgée de moins de quinze ans, circonstances 
atténuantes;— 7° Da Bernard Cui liens (Gers), vingt ans de 
travaux forcés, vol avec escalade et effraction extérieure et 
intérieure, la nuit, dans un édifice consacré au culte; — 8» 
De Pierre Bacqué (Gers), vingt ans de travaux forcés, vol 
qualifié et en récidive; — 9° D3 François-Charles Devaux et 
Marie Provost, veuve Devaux (Orne), cinq ans de travaux for-
cés, vol qualifié ; — 10° De Pierre Lalanne, Bernard Ducasse, 
Jean Darracq, Jean Soubette et Pierre Darracq (Landes), tra-
vaux forcés, vol, la nuit, en réunion de plusieurs, avec ef-
fraction, dans une maison habitée, étant porteurs d'armes ; 
— 11° De Lambert Macquet, Jean-Baptiste Boutillier, et Pier-
re-François-Casimir Dujardin (Somme), travaux forcés et ré-
clusion, vol, la nuit, sur un chemin public. 

Statuant sur la demande en règlement de juges formée 
par le procureur-général à la Cour royale de Poitiers, afin de 
faire cesser le conflit négatif qui s'est élevé dans le procès 
instruit contte les nommés Perret, Etien, Bertrand et Tho-
mas, prévenus de vol, la Cour, vu les art. 826 et suivans du 
Code d'iLstruction criminelle, sans s'arrêter à l'ordonnance 
de la chambre du conseil du Tribunal de l re instance de La 
rochelie du 10 août dernier, non plus qu'à la disposition 
par laquelle le jugement du Tribunal de police correction-
nelle de la même ville a renvoyé les pièces et \vs prévenus 
devant le juge d'insiruction compétent^ renvoie les quatre 
inculpés ci-dessus nommés, avec les pioces de la procédure, 
devant la chambre des mises en accusation de la Cour royale 
de Poitiers, pour, sur l 'instructioH déjà existant, et d'après 
tout complément qu'elle pourra recevoir, s'il y a lieu, y être 
procédé tant sur la prévention que sur la compétence, con 
i'ormément à la loi. 

Bulletin du 29 novembre. 

APPEL CORRECTIONNEL. — AVOUÉ DE PREMIÈRE INSTANCE. — 

MANDAT. — DÉPENS. — CONDAMNATION. 

Les nommés Jacques et Jean-Baptiste Pérard furent cités 
devant le Tribunal correctionnel de Beaugé pour avoir coupé 
et enlevé dts bruyères dans une lande appartenant au sieur 
Gautier deBruneau. Le maire de Beaugé intervint au procès, 
prétendant que cette lande était communale; d'un autre côté, 
M. Guénard, avocat à Angers, se prétendant aussi proprié-
taire de cette même lande, intervint aussi, et déclara prendre 
le fait et cause de ses fermiers, les sieurs Pérard. 

Le Tribunal de Beaugé sursit à statuer jusqu'à la décision 
de la question do propriété, qui fut, par arrêt de la Cour 
royale d'Angers, tranchée au profit du sieur Gautier de Bru-
neau. Statuant sur la prévention, le Tribunal correctionnel 
décida qu'il n'y avait pas d'intention frauduleuse, et elle ac 

quitta les prévenus. La Cour royale d'Angers confirma ce 
juguneui quant à l'acquittement des prévenus, mais elle 
condamna M. Guénard, bailleur des prévenus, à une partie 
des dépens, comme ayant été la cause de l'instruction. 

A l'appui du pourvoi f rmé contre cet arrêt, on distinguait 
d'abord la régularité de l'appel qui avait saisi la Cour d'An-
gers, en prétendant que cet appel formé par un avoué près le 
Tribunal de première instance, non porteur d'un mandat, 
avait été relevé par une personne sans qualité. 

L =i Cour, sur le rapport de M. le conseiller Dehaussy de 
Robécourt, et les conclusions de M. l'avocat-général de Bois-
sieu, a constaté d'abord que l'appel était libellé dans les for-
mes prescrites par le Code d'instruction criminelle. Elle a 
déclaré que l'avoué qui avait représenté M. Gautier de Bru-
neau devant le Tribunal de première instance, devait être 
présumé investi d'un mandat tacite pour interjeter appel, et 
que d'ailleurs l'avoué de première instance, en faisant une 
déclaration d'appel au greffe du Tribunal près duquel il 
exerce, agit dans l'ordre de ses fonctions. Ce premier moyen 
a donc été écarté. 

Mais la Cour a cassé l'arrêt de la Cour royale d'Angers, 
par le motif que c'était incompétemmentque, même à titre de 
dommages -intérêts, la Cour avait condamné à une partie des 
dépens M. Guénard, lorsque tous les prévenus avaient été 
renvoyés de la poursuite. 

GARDE NATIONALE. — JUGEMENT. — MOTIFS. — EMPRISONNEMENT. 

—> JOURNÉES DE TRAVAIL. 

Le sieurs Regnard et Lapareur, habitans de Montmartre, 
furent ommandés pour faiie partie d'un détachement qui 
devait rendre les honneurs tunèbres à un garde national. Le 
détachement était commandé par un adjudant-major. Ces deux 
gardes nationaux quittèrent les rangs en déclarant qu'Us ne 
voulaient pas obéir à un offic

;
er soldé, et ils proférèrent 

quelques paroles blessantes pour l'adjudant. Le Conseil de 
discipline les condamna, pour désobéissasce et insubordi-
nation, à deux jours de prison, qu'ils devaient subir dans la 
prison de la commune de Neuilly^ 

Par suite du pourvoi soutenu par M" Carette et Lebon, avo-
cats des sieurs Regnard et Lapareur, la Cour, sur le rap-
port de M. le conseil'er lsambert et les conclusions de M. 
l'avocat-général de Boissieu, a cassé les deux jugemens du 
Conseil de discipline de la garde nationale de Montmartre: 
1° pour défaut de motifs, eu ce que le Conseil de discipline 
avait articulé l'infraction de désobéissance et d'insubordina-
ion sans préciser la nature des faits qu'il qualifiait ainsi ; 

2» pour violation de l'article 84 ^de la loi du 22 mars 1831, 
en ce que le Conseil avait ordonné que les condamués subi-
raient la peine de la prison dans une autre commune, au 
ieu de commuer cette peine en une amende d'un nombre 

déterminé de journées de travail. 

La Cour a aussi cassé et annulé sur les pourvois : 

1° Du commissaire de police remplissant les fonctions du 
ministère public près le Tribunal de simole police du can-
ton d'Orange, un jugement rendu par ce Tribunal en faveur 
de la femme.Constant, exerçant la profession de logeuse; 

2° Du même commissaire de police, un jugement rendu 
par fe même Tribunal en faveur du sieur Farjon, par une 
fausse application de l'article 182 du Code forestier, violation 
de l'édit de 1607 et de l'article 471 du Code pénal; 

La Cour a de plus r?jeté le pourvoi : 

De Pierre Chauvin, contre un arrêt de la Cour d'assises, du 
département de la Mayenne, qui le condamne à cinq années 
de travaux forcés comme coupable du crime d'attentat à la 
pudeur avec violences sur une jeune fille âgée de moins de 
quinze ans; 

A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut de consigner 
l'amende prescrite par l'article 419 du Code d'instruction 
criminelle, et de produire, pour en tenir lieu, les pièces spé-
cifiées en l'article 420 du même Code, le nommé Emmanuel 
Bloc, condamné, pour abus de confiance, par arrêt de la Cour 
royale de Paris, chambre des appels de police correctionnelle, 
du 28 avril dernier, à restituer à la fille Fiolet une somme 
de 1 ,000 francs et à 200 francs de dommages-intérêts. 

Madier de Montjau pour Hennon, M" Blot-Lequesne pour 

Fourrier, M" Dozance pour Mayas, M" Egée pour Pavie, 

M" Nogent Saint-Laurens pour Mulot, M" Sully-Leyris 

pour Brunet, et M" Cauvar pour Teppaz. 

Après une courte suspension d'audience, M. l'avocat-

général réplique à l'égard de quelques accusés, dont les 

défenseurs reprennent la parole en réponse à ce, second 
réquisitoire. 

L'audience est levée ensuite, et renvoyée à demain pour 

le résumé de M. le président, la délibération du jury et 

l'arrêt, qui sera probablement rendu très tard. 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 
s» f é 

(Correspondance particulière de la Gazette, des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bourcier, conseiller à la Cour 
, royale d'Angers. ' .'. 

Audience des 23 et 24 noifembrjs. 

V ASSASSINAT ET 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 29 novembre. 

BANDE MAGMER, TEPPAZ ET AUTRES. — ATTAQUES NOCTURNES 

— TENTATIVES DE MEURTRE ET VOLS AVEC VIOLENCES. — 

QUINZE ACCUSÉS. 

A l'ouverture de l'audience, M. le président demande 

si M. le marquis de Gastria (1). M. de Gastria ne répond 

pas. L'amende prononcée contre lui avant-hier est main-
tenue. 

Le sieur Baudry, assigné hier pour aujourd'hui, en 

vertu du ponvoir discrétionnaire de M. le président, à la 
requête de Cornu, est entendu. 

D. Vous rappelez-vous que Cornu vous ait écrit une 

lettre datée de Soissons, le 3 juin 1843 ? — R. Ma foi, 
non. 

Cornu : Comment ! je ne vous ai pas écrit de Soissons, 

en Picardie?... Ah bien ! c'est bon, à présent, il ne man-

quait plus que ça... Mais rappelez-vous bien, père Bau-
dry? 

Le témoin : J 'ai beau chercher, je ne sais ce que veut 
dire cette lettre. 

Le témoin se retire, et Cornu se rassied désappointé. 

M. le président : Poildevache, réfléchissez sur votre 

position. Voulez-vous enfin nous dire la vérité? 

Poilrevache : J'ai fait mes réflexions depuis quatorze 

mois que je suis sous les verroux. Si la fille Legrenier a 

parlé hier soir comme elle l'a fait, c'est qu'elle avait causé 
avec Teppaz en montant le petit escalier. 

M. le président : Ils ne sont pas les seuls qui aient cau-

sé ensemble dans l'escalier. Vous aussi vous avez causé 

avec quelqu'un, et je sais ce que vous avez dit... Prenez 

garde, la justice veillera sur cette fille, et déjouera vos me-
naces. 

La fille Legrenier se lève et donne des détails précis 

sur les habitudes et sur le logement de Poildevache. Re-

venant sur la rencontre du pont Saint-Michel, dont elle a 

parlé hier soir, elle rappelle un propos tenu alors par 

Poildevache à Teppaz, et qui peint bien les mœurs de ces 

hommes : « Vous avez des trucs (des affaires, des occa-
sions), et vous ne savez pas en^errpaxti.» 

Après cet incident, on ei^ndClès défevseurs qui n'ont 
pas plaidé hier. 

Us sont entendus da^Wrdre, .s,uivanf\ M* Fossard 

pour la fille Lfgrenierj^^mbt.do Voiler* pour Cornu, 
M" Pillaut pour Loirot, 1 

nié pour Lepeule, M
r
 Ca! 

r^ulard pou|p 
aoMôutépmd 

range, M" Ai 

Durand, 

(1) C'est par erreur que, 
nous avons imprimé Gabrias. 

fuméros précédons, 

AFFAIRE RICHARD ET FEMME DUBUIS. — 

COMPLICITÉ D'ASSASSINAT. 

L'importance de ces débats, et la gravité des charges 
fournies par l'accusation, avaient attiré une foule nom-

breuse. Un grand nombre de magistrats ^sont assis der-
rière les sièges de la Cour. 1 » 

M'
s
 Freslon et Prou prennent place au banc de la dé-

fense. 

Les accusés sont introduits. 

Richard, que l'accusation présente comfhé lenteur de , 

l'assassinat, est un homme de trente-six ans. Sbn teint est 

coloré, ses cheveux sont noirs ; il porte un loDg*èollier de 

barba. Sa figure dénote l'intelligence ; son costume est 

celui d'un homme de la campagne. Il porte à la main gau-

che une bague en perles de couleurs. Après s'être assis 

sur son banc, Richard promène sur l'auditoire et sur les 

bancs du jury des regards indifférens ; il semble ne pas 

comprendre que dans cette enceinte, où se presse une 

foule avide d'émotions, il y va pour lui de la vie. 

La femme Dubuis verse des larmes abondantes. Elle 

est couverte d'une grande coiffe noire, dont le capuchon 
est rabattu sur sa ligure. 

A onze heures et demie, la Cour entre en séance. 

Voici les laits rapportés dans les deux actes d'accusa-
tion dont lecture est donnée par le greffier : 

Le hameau des Gravelles, commune de Mazé, était habité 
depuis longtemps par les époux Richard, quand, vers la fin 
de 1842, les époux Dubuis vinrent y demeurer. De promptes 
et intimes relations s'établirent entre Richard et la femme 
Dubuis. Ces relations, peu dissimulées, étaient devenues de 
notoriété publique. Il en résulta une profonde mésintelli-
gence dans les deux familles. La femme Richard, qui jus-
qu'alors n'avait pas eu à se plaindre, vit succéder à la paix 
du ménage des habitudes de mépris et des actes de violence. 
De là de vives disoussions, dont la femme Richard a fait, 
confidence à plusieurs personnes. 

Cette femme était accouchée eu mois de novembre 1845. 
Son mari dit hautement qu'il n'était pas le père de l'enfant; 
il refusa longtemps d'en déclarer la naissance à l'officier de 
l'état civil, et il se fit de cette accusation calomnieuse un 
prétexte pour ne plus habiter la chambre commune et dres-
ser un lit dans son atelier. Il trouvait dans ce nouvel arran-

gement la facilité de multiplier et de dissimuler ses absences. 
Dubuis, de son côté, ne pouvait ignorer une liaison devenue 

publique. Fort jeune encore, et avant soii mariage, la femme 
Dubuis avait eu une conduite reprochable. Dubuis l'avait ce-
pendant épousée. La reconnaissance, à défaut d'affection , au-
rait dû la préserver de l'oubli de ses devoirs. Il n'en fut 

rien, et sa coupable liaison avec Richard devint chaque jour-
plus intime et plus scandaleuse. 

Dubuis dissimulait ses chagrins. Il évitait, par un senti-
ment de délicatesse honorable, d'en dévoiler la cause ; mais 
il n'épargnait pas à sa femme de secrètes remontrances, qui 
toujours inutiles, la fatiguaient sans la convaincre. Une seule 
fois, cet homme, dans son juste ressentiment, se laissa em-
porter à des voies de fait. Il y a un an environ, il résolut 
d'avoir une explication avec sa femme et se fit accompagner 
de Lepoudret, son beau-frère. En arrivant chez lui, il fit en-
tendre des reproches et des menaces. Lepoudret l'empêcha de 
frapper ; mais la femme, effrayée, sortit de la maison en ap-
pelant au secours Richard accourut presque nu, et s'adressa 
à la f^mme Dubuis en termes familier;!, qui achevèrent d'ir-
riter Dubuis. Il en résulta une lutte assez vive, dans laquelle 
Richard fut frappé par son adversaire d'un violent coup de 
bechette sur l'épaule. Richard a toujours nié cette scène. S* 
persistance mensongère dénote le désir de dissimuler des 
motifs de haine et de vengeance. 

La mauvaise intelligence qui régnait entre Richard et Du-
buis agissait nécessairement sur les deux femmes. Plusieurs 
fois , la femme Dubuis avait frappé la fercme et l'a mère de 
Richard

1
, qnt lui reprochaient sa conduite. Cette dernière 

avait même été chassée des Gravelles par la violence de son 
fils et de la femme Dubuis. 

L'irritation régnait donc entre les deux familles. Les liai-
sons adultères devenaient plus évidentes , et Dubuis annon-
çait qu'il y mettrait un terme en changeant de demeure. C'est 

dans ces circonstances que Dubuis a été victime d'un làchet 
assassinat. 

Le 20 juin, vers 10 heures du soir, un coup de fusil re-
tentit au milieu de la plaine du Fléchet; un second coup lui 
succéda a peu d'intervalle. Clémence Delalande, Mathurin, 
Delalande, Poidor, la femme Poidor, ont entendu après cha-
cune des détonations ces mots : « Ah! là' Richard' ah' Ri-
chard! voudrais-tu.... Ah! Richard! » et puis des gémisse 
mens plus iaibles auxquels succéda le silence. Plusieurs au-
tres témoins entendirent l^s coups de fusil sans saif.ir les 
mots qui les suivirent. Beaucoup eurent le pressentiment 
d un crime. Personne, toutefois, n'eut la pensée ou le courage,-

Le lendemain"les cris et les gémissemens de la nuit étaienï 
commentés avec effroi. La femme Dubuis, dont le mari n'é-
tatt pas rentré, se rendait, sans paraître inquiète, chez son 
beau-trereLaloy,où elle apprenait que Dubuis avait passé à 
neul heures et demie du soir, retournant aux Gravelles. Mal-

gré ce juste motif d'alarmes, elle assistait impassible au bap-
tême de l'enfant de sa sœur. Ce ne fut que le soir qu'elle aver-
tit le maire de l'absence de son mari. 

Le 22 Mangin, justement préoccupé de ce concours effrayant 
de circonstances, et convaincu de l'assassinat de Dubuis, 
s adjoignit La'oy

 e
t Lepoudret, pour faire des recherches dans 

la plaine du Fléchet. Ils suivirent un la;ge fossé tantôt des-
séché, tantôt rempli d'eau stagnante. Les recherches furent 
d'abord inutiles, et Laloy se retira ainsi que Lepoudret. Peu 
après Mangin arriva à l'extrémité du fossé. Il remarqua que-
le blé avait été froissé; il examina avec plus d'attention, it 
crut voir une tache de ?ing, et un peu plus loin il reconnut 

que l'herhe. 6lai' ^
ou

iée dans la direction du fossé. Il s'a-
vança et 

il au fond de
v
 l 'eau un cadavre. Il appela, et l'on 

r "„11nnut le malheureux Dubuis. 
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L'examen et l'autopsie du cadavre ont démontré que Du-
buis avait reçu deux coups de feu ; l'un, chargé à plomb, l'a-
vait atteint au cou et à la figure, sans produire de graves 
blessures; l'autre, chargé à balle, avait traversé le corps 
dans la région de l'épigastre, en perforant le foie, les deux 
parois de l'estomac et le rein gauche. L'hémorrhagie abon-
dante, résultant de la lacération de ces viscères, avait dû 
très promptement causer la mort. Deux plaies sanglantes et 
contuses situées à la f»ce et au cou ont été probablement 
produites par les dents d'une fourche en fer dont Dubuis était 
armé pour sa défense, et dont l'assassin s'était servi pour en -
foncer le cadavre. 

Une voix unanime s'éleva pour accuser de cet odieux guet-
apens, l'homme qui avait porté le trouble dans l'existence 
de Dubuis, celui que la vengeance et la passion excitaient, 
Richard enfin, redouté par ses menaces et ses violences. Il 
fut immédiatement arrêté. 

Interrogé sur l'emploi de son temps, il déclara qu'il était 
resté avec sa femme et sa fille jusqu'à onze heures. Il est sur 
ce point démenti formellement par sa femme elle-même, qui 
a dit qu'il était sorti en même temps que Péhu. Or, Péhu a 
quitté Richard à neuf heures et demie, et c'est une demi-
heure aprè3 qu'il a entendu les deux coups de fusil. Richard 
a donc eu tout le temps de se rendre sur le bord du fossé, le 
long du sentier que Dubuis devait suivre, parce que c'était 
le chemin pour revenir de chez Laloy, et d'un champ 
trèfle que Dubuis surveillait. 

Od fit une perquisition chez Richard, et on trouva en sa 
possession un fusil double. Il prétend que cette arme n'avait 
pas été déchargée depuis plusieurs semaines ; mais el le a ^ été 
visitée par un armurier, qui a affirmé, au contraire, qu'elle 
avait été déchargée depuis peu de jours. 

Dans un carnier appartenant à Richard, on a saisi de la 
filasse et du papier. Des experts les ont comparés aux bour-
res de papier et de filasse ramassées sur les lieux ; ils ont 
constaté la plus grande ressemblance. 

Aucun doute ne pourrait doue s'élever sur la culpabilité de 
Richard, en l'absence même de ces cris retentissant dans la 
nuit du 20 juin. Mais cette plainte de la victime, implorant 

son meurtrier, et dénonçant à cinq témoins la main qui le 
frappait ; cette voix accusatrice d'un mourant est la plus im-
posante comme la plus irréfutable des preuves. 

La procédure instruite contre Richard et la veuve Dubuis, 
inculpés, l'un, d'homicide volontaire avec préméditation et de 
guet-ape'ns sur Maurice Dubuis ; l'autre, de complicité de ce 
crime, avait été suivie d'un arrêt de la Cour royale d'Angers, 
chambre des mises en accusation, qui renvoyait Richard de-
vant la Cour d'assises de Maine-et-Loire, et déclarait les 
charges insuffisantes pour motiver la mise en prévention de la 

femme Dubuis. - ' 
Cet arrêt allait recevoir son exécution a l'égard de Richard, 

quand des renseignemene imprévus déterminèrent le minis-
tère public à demander que des poursuites sur charges nou-
velles fussent dirigées contre la veuve Dubuis, et que l'affaire 
Richard fût renvoyée à une autre session. 

De nouveaux témoins ont été entendus, et les soupçons qui 
avaient toujours pesé sur la veuve Dubuis sont devenus des 
charges assez graves pour nécessiter sa mise en accusation. 

L'instruction première avait dévoilé des rapports intimes 
enre les deux accusés. Il ne peut y avoir d'incertitude sur ce 
point important attesté par des témoins oculaires. L'informa-
tion nouvelle a confirmé ce qui était déjà une certitude. 

Des dissensions sérieuses dans les deux familles, des scènes 
violentes, des voies de fait même entre les époux, des senti-
mens de vengeance nou dissimulés de Richard contre Du-

buis- et de la part de la femme Dubuis, un désir ardent de 
liberté: tels furent les résultats d'une liaison coupable, et les 
causes manifestes du crime dont on poursuit la répression. 

Ces faits n'ont jamais été ignorés, et l'opinion publique n'a 
cas douté que la veuve Dubuis n'eût donné son consente-
ment au meurtre de son mari. Tout le prouve, et son indif-
férence en apprenant cet événement, et ses scandaleux efforts 
pour disculper Richard, efforts qui ont été jusqu'à accuser 
la mémoire de son mari d'une mensongère accusation de 

vol . 
A ces présomptions, le supplément d'information ajoute un 

fait nouveau, qui démontre que ce n'est plus seulement une 
- complicité passive que l'on doit imputer à cette femme, mais 

une coopération directe. 
Dubuis, en rentrant chez lui le 20 juin 1844, n'a pas suivi 

le chemin ordinaire. A quoi attribuer cette circonstance ? 
Comment expliquer que Richard soit allé attendre Dubuis 
dans un sentier où il ne passait pas habituellement? C'est là 
le point capital de l'accusation de complicité criminelle ^di-
ri»ée contre la femme Dubuis. 

nLe nommé Cuau rencontra le 20 juin, à quelque distance 
de Mazé, Dubuis, qui revenait de sa journée. Le soleil était 
couché depuis une heure. Il proposa à Dubuis d'entrer dans 
un cabaret pour terminer un marché. Dubuis accepta ; mais 
Cuau se souvint qu'il était attendu, et dit que ce serait pour 
un autre jour. * Cela m'arrange, répondit Dubuis, car ma 
femme m'a dit de me rendre par mon trèfle qui nous est 
volé. » C'est précisément en se rendant à ce trèfle que Dubuis 
a été assassiné. 

Ce grave propos; la femme Dubuis prétend ne l'avoir pas 
tenu et elle cite à l'appui de ses dénégations plusieurs té-
moins. Mais leur déclaration est loin de confirmer son systè-
me de défense, et la déposition de Cuau reste dans toute sa 

force. ... 
Ainsi la femme Dubuis avait engagé son mari à se rendre 

par son trèfle par un chemin détourné, isolé, et c'est dans cet 
endroit que Richard s'est embusqué pour assassiner lâche-

ment Dubuis. _ . 
Ce fait précis, joint à toutes les présomptions qui résultent 

de l'intimité des accusés, et du honteux intérêt de la veuve 
Dubuis pour l'assassin de son mari, élève contre cette femme 
une charge accablante. 

C'est à raison de ces faits que Richard comparaît devant le 
jury comme auteur de l'assassinat commis sur la personne 
de Maurice Dubuis, et la femme Dubuis comme complice, 
ayant donné des instructions pour commettre le crime. 

Ànrès la lecture de ces deux actes d'accusation, M. le 

président ordonne de faire sortir la femme Dubuis, et 

procède à l'interrogatoire de Richard. 

M. le président : Richard, vous savez qu'un crime a 

été commis le 20 juin dernier, à dix heures du soir, sur 

la personne de Dubuis : où étiez-vous à cette heure ? 

L'accusé : Je suis innocent de ce crime. Le 20 juin, 

je suis resté avec mon épouse et mon enfant dans une 

maison jusqu'à dix heures et demie ou onze heures. 

D. Votre demeure n'est pas très éloignée du lieu où 

s'est commis le crime -, avez-vous entendu, vers dix heu-

res, deux détonations d'arme à feu? — R. Monsieur le 

président, il est vrai que ma maison n'est pas très loin ; 

mais enfermé avec mon épouse et mon enfant qui faisait 

du bruit, je j ure devant Dieu qui m'entend et devant vous 

qui m'é^'outez que je n'ai pas entendu ces deux coups de 

^D. Ne viviez-vous pas avec votre femme en mauvaise 

intelligence? — R. Je ne puis pas dire cela. Je vivais en 

assez bonne intelligence ; mais vous savez que dans tous 

les ménages il y a toujours quelques petits désagrémens. 

Mon épouse s'écartait quelquefois du' bon sens. 

D. Qu'entendez-vous par ces paroles ? voulez-vous ac-

cuser votre femme d'avoir manqué à ses devoirs ? — R. 

Je ne dis pas cela ; je veux dire seulement qu'elle avait 

des doutances sur moi ; c'était là la cause de nos désagré-

mens. Mon épouse, Messieurs, je me l'ai attachée par res-

pect pour moi, et non point par des faits criminels. C'é-

tait une fille naturelle, pour ne point dire bâtarde ; elle 

n'avait point de famille, je lui en ai servi ; elle avait froid, 

je l'ai vétie ; elle avait faim, j'ai assouvi sa faim. 

D Vous voyiez souvent la femme Dubuis ? — R. Je 
crois bien, elle était notre voisine. 

D Avez-vous eu des rapports criminels avec elle ? —-

R. Jamais ; seulement je causais quelquefois avec elle, 
comme avec tout le monde. 

D Des témoins vous ont entendu parler mal de votre 

femme et ils en déposeront.— R. Enfin, Messieurs, pen-

sez ce que voudrez, je ne puis pas en empêcher -, mais je 

parlais aussi bien avec Dubuis qu'avec sa temme. 

D. N'avez-vous pas été une nuit frappé par Dubuis, 

lorsque vous interveniez dans une querelle qu'il avait 

eue avec sa femme? — R. Je vais vous dire. J'étais cou-

ché près de mon épouse et endormi depuis plus de trois 

heures. Vers minuit, ayant entendu du bruit sur mon 

terrain, à ma porte, je me suis levé avec mon épouse et 

ma fille, et je leur ai dit d'aller plus loin, de ne pas venir 

sur mon terrain et à ma porte. Mon épouse m'a bien dit 

depuis que Dubuis m'avait porté un coup; mais je ne 

m en suis pas aperçu, vrai , 

D. Cependant votre chemise était tachée de sang à 

l'épaule? — R. C'est-il, Dieu, étonnant, ça? J'en ai porté 

bien d'autres chemises ensanglantées... J'ai toujours, 

pour mon état de charron, des bois sur les épaules. Non, 

Messieurs, je n'ai pas voulu me venger. 

D. Avez-vous dit à la femme Dubuis : « Ne crains 

rien, je viens à ton secours, ma mignonne? » — R. Non, 

pro-

a la temme DUDUIS : « 

, je viens à ton secours, ma mignonne? » 

Messieurs; c'est-il d'ailleurs croyable? Devant mon épouse 

et ma fille ! . . . Mon épouse et ma fille vivent encore ; 
qu'on les fasse entendre; elles diront bien ce qui est. 

D. Dubuis, après avoir été frappé, a prononcé votre 

nom (plusieurs témoins viendront en déposer): comment 

expliquez-vous cela ? — R. Est-ce que je sais, moi? Te 

nez, pour vous tout dire, je ne crois à rien que ce'que je 

vois, que ce que j'entends ; oui, il faut que je voie, que 
j'entende, que je touche au doigt pour croire. 

D. Dans l'instruction, vous avez prétendu que c'était 

peut-être pour vous appeler à son secours que Dubuis 

prononçait votre nom ? — R. Je n'en sais rien ; mais ça 
peut bien être possible. 

D. N'avez-vous pas aussi cherché à faire porter les 

soupçons sur Toussaint Richard? — R. Ah! dam, non; 

j'ai pas dit ça, j'ai dit, çt c'est vrai, que Toussaint Ri-

chard avait eu avec Dubuis une petite discussion ; mais 

je n'ai point jamais entendu accuser Toussaint Richard. 

D. On a fait une perquisition chez vous ? — R. Ah ! je 
crois bien; on a joliment tout remué, allez! 

D. On a trouvé un fusil double? — R. Il était chargé 
depuis plus de trois semaines. 

D. Des experts oat examiné ce fusil, et ils ont cons-

taté qu'il avait dû être déchargé depuis peu de jours? 

L'accusé entre ici dans des détails assez confus sur les 

diverses qualités de poudre. Il nous est impossible de le 

suivre dans cette longue dissertation. Il finit par conclure 

de ses explications que les experts se sont trompés. 

D. Des experts ont aussi examiné la filasse et le pa-

pier qui ont servi de bourre à l'arme de l'assassin, et ils 

ont constaté une grande ressemblance avec du papier et 

de la filasse trouvés dans votre carnassière? — R. Les 

papiers, la bourre, la filasse, tout ça ne parle point : les 

hommes leur font dire tout ce qu'ils veulent. Et tenez ! 

il y en a à Mazé des imprudens qui ont osé soutenir que 

j'avais une épée dans ma canne. Ces messieurs l'ont vue, 

ma canne, et ils n'ont rien trouvé. On s'est bien gardé 

d'en parler, parce que c'est un mensonge. 

Interrogé sur les mauvais traitemens qu'il aurait fait 

subir à son père, et sur ceux que la femme Dubuis au-

rait exercés contre sa mère, Richard nie ces deux cir-
constances. 

D. Toussaint Richard raconte que vous auriez, par ven-

geance, donné un coup de baïonnette à son cheval, et que 

cet animal en serait mort; est-ce vrai? —■ R. Les déclara-

tions de Toussaint Richard sont fourbes; je le prouverai 

par cinquante témoins. Si j'eusse été un peu plus mé-

chant je ne serais point ici. Accusez-moi donc de pusil-

lanime et non de vindicatif ; je vous écouterai mieux. 

Sur l'ordre de M. le président, Richard est emmené 
par la force publique. 

La femme Dubuis est ramenée à l'audience. On 
cède à son interrogatoire. 

L'accusée répond en tremblant de tous ses membres 

aux questions de M. le président. Autant Richard a mon-

tré d'aplomb et de présence d'esprit, autant la femme 
Dubuis montre de crainte et d'inquiétude. 

E'ie nie avoir eu des relations intimes avec Richard. 

Elle vivait en assez bonne intelligence avec son mari, 

sauf quelques scènes que son mari lui faisait quand il 

était ivre, à raison de ce qu'elle avait eu un enfant avant 

son mariage. Elle avoue la scène de nuit qui se serait pas-

sée à la porte de la maison de Richard. Son mari lui au-

rait dit qu'il avait frappé Richard d'un coup de pioche. 

Elle n'a point frappé la mère de Richard. Le 20 juin, elle 

croit avoir entendu un coup de fusil vers neuf heures et 

demie ; mais elle n'a point entendu deux détonations ; son 
enfant criait en ce moment. 

M- le président, après cet interrogatoire, ordonne de 

faire rentrer Richard et rend compte aux deux accusés de 
ce qui s'est passé pendant leur absence. 

Richard : Monsieur le président , je n'ai rien pris de-

puis ce matin. La voiture est arrivée avant que j'aie dé-

jeuné, voudriez-vous me faire donner un peu de vin pour 

me fortifier ? On n'en donne point à la prison. 

L'audience est suspendue. Les deux accusés profitent 

de cette suspension pour déjeuner. Vers une heure , l'au-

dience est reprise. Richard, au moment où la Cour rentre 

en séance, fait des signes de croix et marrhote une prière. 
On procède à l'audition des témoins. 

Les débats confirment presque tous les faits rapportés 

dans l'acte d'accusation. Richard y prend une part très 

active. Il fait continuellement des observations , pose des 

questions, essaie de raffermir la mémoire des témoins qui 

ont des souvenirs confus. Il dispense l'éloge et' le blâme. 

A Pierre Péhu, dont la déposition lui est favorable, il dit : 

«T'as raison, mon pays, va ! T'es honnête homme, le bon 
Dieu te bénira. » 

Quand Marie Patry, lingère de vingt-deux ans, vient 

déposer contre lui, il attaque son témoignage en disant • 

« Dis donc, Marie , t'as été longtemps chez moi comme 

lingère , pourquoi viens - tu déposer contre la vé-

rité? As-tu jamais eu à te plaindre de moi ? quand t'ai-je 

fait des sottises ? Ne suis-je pas un honnête homme ? J'ai 
t'y quelquefois i attenté à ta pudeur? » 

Quant à l'armurier, appelé comme expert, il l'attaque 
en renouvelant sa théorie sur la poudre. « As-tu étudié la 

chimie? dit-il au témoin. — Non, répond celui-ci, je ne 

connais pas la chimie. — Tant pis, reprend Richard si 

tu savais la chimie, je te prouverais par la physique'de 

Rrisson que la poudre est très humide quand elle est de-

puis trois semaines en contact avec le canon d'un fusil, et 

tu verrais bien sûr par là que mon fusil était chargé depuis 
plus de trois semaines. » 

L'audition des quarante-trois témoins assignés s'est ter-

minée le 23, vers dix heures du soir. L'affaire a été en 

conséquence renvoyée au lendemain 24 pour entendre le 
réquisitoire et les plaidoiries. 

Au commencement de cette seconde audience, la foule 
se presse encore plus nombreuse que la veille. 

M. Relloc, second avocat-général, prend la parole. Dans 

un discours remarquable par l'élévation des idées et l'é-

légance de la forme, il résume toutes les charges qui pè-

sent sur les deux accusés, et demande une condamnation 
sévère. / 

La défense de Richard était difficile. M' Freslon la pré-

sente avec le talent et l'habileté qui le caractérisent. Il 

s'attache à démontrer que si l'accusation rencontre en fa-

veur de son système de graves présomptions, ces pré-

somptions sont combattues et détruites par des présomp-

tions contraires. La preuve n'est donc pas faite contre Ri-

chard. Il s'agit d'un arrêt irrévocable : au jury seul toute 

la responsabilité. . 
Enfin M' Prou combat une à une les charges qui s ô-

lèvent contre la femme Dubuis. S'appuyant sur les dépo-

sitions des témoins , il s'efforce d'établir que la femme 

Dubuis n'a donné aucune instruction pour commettre le 

crime. L'accusation ne repose que sur des preuves mo-

rales qui ont une certaine valeur, mais qui sont insuffi-

santes pour arriver à une condamnation. 

L'émotion de l'auditoire déjà si vivement excitée par 

la plaidoirie de M" Freslon, a peine à se contenir. Elle est 

au comble lorsque M" Prou, dominant les sanglots de l'ac-

cusée, fait retentir ces éloquentes paroles : 

 Rendez-la donc à la liberté , non pas , hélas ! 

joyeuse et triomphante, mais honteuse et repentante des 

torts qu'elle a pu avoir, et purifiée aux yeux de tous par 

les larmes que vous lui voyez répandre, par les expiations 

de ces deux cruelles audiences. Hâtez-vous surtout de la 

fendre à ses petits enfans qui l'attendent, et qui ont pu 

craindre de ne plus la revoir, pauvres petites créatures, 

innocentes des malheurs qui ont déjà fondu sur leurs tê-

tes, et de ceux qui peuvent les menacer encore ! Ah! Mes 

sieurs, au deuil paternel qui les couvre encore , si vous 

alliez joindre un autre deuil ; si vous alliez aujourd'hui 

leur ravir une mère, leur dernier, leur unique soutien ; 

désormais sans amis, sans protecteurs et sans pain . 

ils iraient donc de place publique en place publique 

traînant leur misère orpheline, et criant aux passans, 

dont ils imploreraient l'aumône, à quelqu'un de vous 

peut-être, Messieurs, qui se trouverait sur leur che-

min : Pitié ! un assassin a tué notre père, et la justice a 
tué Dotre mère. 

Après des répliques animées de part et d'autre , les 
débats sont terminés. 

M. le président fait avec la plus grande impartialité le 

résumé de l'accusation et des moyens de la défense. 

Le jury se retire dans la chambre de ses délibérations. 
11 revient une heure après. 

La femme Dubuis est acquittée. 

Richard, déclaré coupable d'assassinat avec admission 

de circonstances atténuantes, est condamné aux travaux 

forcés à perpétuité et à l'exposition. 

Ce principe posé, reprend l'avocat, il
 s
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rRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e chambre). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 29 novembre. 

DIFFAMATION. — M. DUGABÉ, DÉPUTÉ, CONTRE M. RA1LLARD 

GÉRANT DE LA Gazette du Languedoc. 

La Gazette du Languedoc , dans son numéro du 23 

août, a publié un article dans lequel M. Dugabé , député 

et membre du conseil général de l'Ariége, a vu des impu-

tations de nature à porter atteinte à son honneur et à sa 

considération. Il a porté une plainte en diffamation contre 

M. Raillard, gérant de la Gazette du Languedoc. 

Rien que cette affaire n'ait été appelée qu'à la fin de 

l'audience, dès l'ouverture, un grand nombre de membres 

du barreau et d'hommes politiques ont envahi la salle. 

M" Liouville est chargé de soutenir la plainte de M. Du 

gabé, qui déclare y persister, et conclut en 20,000 francs 
de dommages-intérêts. 

Me Gasc, avocat et ancien bâtonnier du barreau de Tou 

louse, et M'Dufougerais, sont chargés de présenter la dé-

fense de M. Raillard , qui est représenté par M
e
 Deplas , 

avoué. 

Le siège du ministère public est occupé par M. de 
Royer, avocat du Roi. 

M. le président : Comme mandataire du prévenu , M" 

Deplas est-il autorisé à prendre la responsabilité des arti-
cles incriminés ? 

M" Deplas : Avant de répondre sur le fond , j'ai un dé-

clinatoire à proposer , et je demande au Tribunal la per-

mission de lire et de déposer les conclusions suivantes 

« Plaise au Tribunal : 

« Attendu que les imputations du journal la Gazette du 
Languedoc, dont s'est plaint M. Dugabé dans sa citation en 
date du 22 octobre 1844, s'adressaient à lui, en sa qualité de 
député, comme ayant agi dans un caractère public, et à rai-
son de faits relatifs à ses fonctions ; 

» Attendu la disposition de l'article 20 de la loi du 20 mai 
1819; 

» Le déclarer incompétent, et condamner M. Dugabé aux 
dépens.» 

M
e
 Dufougerais : Je viens développer le moyen d'incompé 

tence invoqué ; mais avant de remettre sous vos yeux la lé 
gislation, la jurisprudence et vos propres doctrines, permet 
tez-moi de vous faire connaître les faits qui ont donné nais-
sance à ce triste procès. 

Un homme entouré de l'estime de ses concitoyens, un an 
cien militaire, membre de la Légion-d'Honneur, est appelé 
par M. Dugabé, pour répondre à une plainte en diffamation et 
en injures. M. Dugabé veut à toute force avoir été diffamé; 
c'est chez lui une idée fixe; il la caresse, il la promène, un 
jour à Foix, où il subit un échec ; un autre jour à Paris, et 
bientôt sans doute il la mènera à Toulouse. Dominé par cette 
idée fixe, M. Dugabé, ancien avocat, et avocat de renom 
tout oublié, les sciences les plus élémentaires du droit, et 
d'un seul bond, il a voulu saisir votre juridiction, que nous 
venons décliner. 

M. Dugabé a-t-il apporté dans cette enceinte, comme à Foix 
la plainte d'un simple citoyen? Nous disons que non. M. Du-
gabé s'est fait trop modeste et trop humble. Non , ce n'est 
point un homme obscur, ignoré, c'est un député, un memhre 
du conseil général de l'Ariége, qui se plaint ; c'est en sa qua-
lité de député, pour des faits relatifs à ses fonctions de dé 
puté, que le Journal du Languedoc s'est occupé de lui. 

Pour nous amener devant le Tribunal correctionnel, M. 
Dugabé énumère huit ou dix articles des lois sur la presse-
ce luxe était inutile, l'article 20 de là loi du 26 mai 1819 
est le seul applicable à la cause; c'est ma tâche de le prou-
ver, mais, avant de donner cette preuve, perïnettez-moi de 
m'arrêter un moment à la citation elle-même. 

En quelles qualités M. Dugabé requiert il dans cette citation? 
Il y prend celles de député et de membre du conseil général 
de l'Ariége. Sont-ce là des titres inséparables de sa position 
et qu'il doive n'aliéner jamais? Nous savons tous que non 
et qu'alors qu'il les prend, c'est qu'il agit et veut agir à ce 
double titre d'homme public. 

Mais venons aux principes que nous trouvons dans l'article 
20 de la loi du 26 mai 1819. Remarquez que cet article 20 
est en rapport avec la loi du 18 octobre 1850, qui a donné à 
la presse le moyen de se justifier contre les hommes publics 
dont elle aura dévoilé et apprécié la conduite publique. La 
loi du 18 octobre 1830 dit que le jury sera seul compétent 
en matière de diffamation par la voie de la presse. Voilà le 
droit commun, voilà (a loi d'émancipation; mais les excep-
tions sont contenues dans l'article 14 de la loi de 1819. Cet 
article dit que les délits de diffamation commis coutre de 
simples particuliers sont justiciables des Tribunaux correc-
tionnels, sauf encore les cas déférés aux Tribunaux de sim-
ple police. 

Maintenant, qu'entend-on par un homme public ? Tout le 
monde est d'accord : c'est un personnage revêtu d'une fonc-
tion publique, ayant agi dans un caractère public. Dans ce 
cas il y aura impunité pour les journaux quand ils prouve-
ront la vérité des faits articulés par eux contre l'homme pu-
blic. Le principe est que là où la vérité existe pour ou contre 
un homme public, elle ne peut être punie. Le principe est 
encore qu'à l'égard de l'homme privé, comme sa vie, ses 
actes, u'ont pas un intérêt pour le public, la preuve des faits 
diffamatoires ne peut être admise, et que les Tribunaux cor-
rectionnels sont seuls compétens pour connaître de la plainte. 
Voilà la loi, son esprit, son texte. 

A l'appui de son opinion, M» Dufougerais rappelle l'arrêt 
de cassation rendu dans l'affaire de M. de l'Espée, et cite 
quelques passages de M. l'avocat-général Chassan. 

chacun soit au poste qu'il a choisi : tous agissent dan 
rêt du pays ; ils soni les représentans des électeurs M ■ " 
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instruise les électeurs de ce que font leurs déniit,^ 1 U > 
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Mais que deviendra donc la presse, la presse politin 
elle dépend d'un procès correctionnel,? Du moment an'iî'
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rempli une mission qui lui appartenait, ce n'est pas L y
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correctionnelle qui doit la juger; c'est là un débat f° 

d'ordre publie, qui s'ouvre et qui doit se développer de^
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la justice du pays, devant le jury. La législation est là^"-
sanctionne cette doctrine. ' V11 

Mais, dira-t-on, le député va donc se trouver un hom 
tout à fait en dehors de la société ? Non, l'article 20 d T 
loi de 1819 remet, pour certains cas, le député au rans d 
Simple citoyen et lui en offre la juridiction. 

Mais, dans l'espèce particulière, nous devons aller deva 
le jury : que craignez-vous? s'il doit y avoir répression no!! 
n'y échapperons pas. ' us 

M
e
 Liouville : Je me présente pour M. Dugabé, et je d 

mande que, sans s'arrêter au moyen d'incompétence nro" 
posé, il soit passé outre aux débats. ^ 

Le talent de notre adversaire a agrandi la question • 
n'est pas seulement pour ce procès qu'il plaide, mais

 pour
 \l 

gouvernement représentatif, pour les élémens parlementai-
res. Qu'il se rassure, tout ici est personnel ; le gouvernement 
représentatif ni les libertés parlementaires ne sont en 
péril ; sans le suivre dans ces hautes régions, je viens tout 
simplement réclamer l'application d'une loi qui fait la sauve-
garde de l'honneur des citoyens. 

Quand un homme se jette dans la carrière politique il 
doit s'attendre à y trouver deux sortes de gens, des ennemis 
et des calomniateurs. Aux premiers, il leur oppose sa vie 
ses actes; il se défend d'eux avec sa plume et sa parole et 
quelle que soit l'exagération des attaques, il sait s'arrêter, 
Quant aux calomniateurs, ce n'est pas là ce qu'il leur doit • 
il leur doit deux choses : le mépris d'abord, puis ensuite le' 
châtiment. C'est ce que M. Dugabé vient demander atijour-
d'hui, et c'est ce que la magistrature ne lui refusera pas. 

M. Dugabé n'est pas venu ici volontairement; attaqué 
avec rudesse, il a voulu tenter une autre voie. Il avait ap-
pelé ses adversaires dans son propre pays, au sein de la ville 
de Foix; il leur avait dit : « Articulez et soutenez vos men-
songes; » et alors ces hommes ont reculé, ils n'ont pas voulu 
du combat, ils ont voulu une juridiction lointaine, large, 
retentissante. Vous ne la leur donnerez pas, Messieurs, vous 
nous donnerez la vôtre, qui sait faire à chacun sa part 
d'honneur. 

M" Liouville retrace les faits qui se sont passés à la Cham-
bre dans la séance du 21 février, et reprend : 

On vous a. lu deux articles, et cependant un seul est incri-
miné par nous. Mais pourquoi donc vous défendre sur un 
point par où nous ne vous attaquons pas? Uniquement pour 
nous faire changer de juridiction. Non, le véritable article 
diffamatoire est celui du 23 août; encore dans cet article 
tout n'est-il pas diffamatoire; relisez la citation, il l'est dans 
six paragraphes qui y sont rapportés, et dans ces six para-
graphes, M. Dugabé n'est pas attaqué comme député; c'est là 
sur ce terrain, et seulement sur ce terrain qu'il faut renfer-
mer le procès, et c'est pour vous punir des imputations que 
contiennent ces parapraphes que nous vous appelons ici et 
que nous vous demandons 20,000 fr. de dommages-intérêts 

applicables aux pauvres de Foix. Aussi, entendez-le bien, 
voilà toute la plainte : je ne vous demande pas compte du 
reste. 

Or, renfermé dans uu pareil cercle, il est impossible de re-
chercher une autre juridiction que celle qui nous écoute. 

Le défenseur, après avoir expliqué divers actes de la vie po-
itique de son client et une longue lettre par lui adressée a 

M. de Mortaux, membre du conseil-général ded'Ariége, lettre 

qui explique ces actes, reprend : ,., 
Je remercie mon adversaire du magnifique éloge qu il a 

fait de la loi de 1830, quoique cet éloge puisse s'étonner as 
sortir de sa bouche; mais il faut rendre plus de justice a ta 
restauration; elle avait fait quelque chose aussi, elle aval 
fait beaucoup, car la loi de 1830 ne fait que rappeler la 
de 1819. ' 

Vous dites : l'homme public est seul outragé. Mais je a 
que non, moi; je dis qu'il y a outrage pour l'homme pn • 
L'homme public, le député peut-il donc être toujours p"^ 
de la juridiction correctionnelle ? Et devant le jury p« 
toujours se défendre? Ce serait là une grande question' ^ 
donnerez des preuves, direz-vous ; preuves de quoi,
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cause à demain, trois heures et demie, P" 

Gasc et prononcer sur l'incident. 

L'audience est levée à six. heures. 
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que le monsieur qui était à côté d'elle lui avait pincé la 

jambe, et les roses pudiques dont s'est couvert son char-

mant visage lorsqu'elle a prononcé ce dernier mot , ont 

clairement prouvé que l'expression était au-dessous de la 

vérité. La circonstance était sans doute très atténuante , 

mais le Tribunal ne pouvait laisser sans répression les 

violences dont le commissaire de police avait été l'objet. 

Aussi a-t-il condamné la dame F... à dix jours de prison. 

— BOUCHES-DU-RHÔNE . —Hier malin, un crime affreux 

a été commis près d'Arenc. Un charretier a été assassiné 

sur la route d'Aix à Marseille. Oi ne connaît pas les dé. 

tails de ce malh.ureux événement, mais on supposa qu'il 

a eu lieu avec préméditation, et que cet infortuné, qui 

avait montré le soir dans l'auberge où il s'ationnait quel-

que argent, a été l'objet d'un odieux guet-apens. On n'a 

retrouvé sur lui aucune pièce de monnaie. 

la tête haute; la taille est cambrée; ses narines un peu ou-

vertes respirent la force et la santé; son regard est fier, 

son sourire dédaigneux ; elle représenterait fort bien la 

dé?sse de la Liberté, n'était qu'elle est souvent en prison. 

Elle était appelée aujourd'hui à la police correctionnelle 

par un sergent de ville, pour rébellion et injures envers 

cet agent de la force publique. 

L'agent dépose : Certainement que la prévenue ne peut 

— (Oran), 16 novembre. — Pierre Triquoire, fusilier au 

56" de ligne, en garnison à Mascara, vivait depuis long-

temps avec une cantinière espagnole à laquelle il consa-

crait tous les momens qu'il pouvait dérober au service, 

lorsque tout à coup il lui vint à la pensée que les courses 

en plaine étaient autant d'heures enlevées à l'amour, et 

que pendant qu'il trimait snr le chemin de la gloire, des 

camarades peu délicats pouvaient prendre celui du cœur 
pas se plaindre de moi; plus de vingt fois je l'ai prise en de sa bile. Triquoire est bien sensible à la gloire, mais il 

aime plus passionnément encore Mariquita l'Espagnole; 

d'ailleurs celle-ci lui a donné un fils; l'autre ne lui a fait 

attraper qae des courbatures; donc, tout compte fait, ré-

flexions bien mûries, il jugea convenable de déposer le 

mousquet et de se faire citoyen. Seulement, par prudence, 

il disparut le 24 février dernier de Mascara, et vint à 

Oran. Là il troque son képi contre un bonnet rouge, rem-

place le pantalon garance par une culotte de toile, se ceint 

contravention ; mais elle a toujours des petites manières 

de s'y prendre! avec ça qu'elle est toujours enceinte, que 

la gaillarde vous fait tomber la colère des mains. Cepen-

dant, la dernière fois, j'ai été obligé de faire mon devoir. 

J'avais arrêté ce jour-là deux marchandes qui station-

naient, malgré les ordonnances de police, devant l'hôpital 

de la Pitié. Aprè9 les avoir menées chez le commissaire 

de police, et eu revenant continuer mon planton devant 
l'hA^Jini :>„: .... * ««-AtXn ovno an T\t>titfi charrette 

M. Alphonse Girardet, en 
placement de M. Premier; 

Suppléant au même Tribunal 
remplacement de M. Bernard ; 

Président du Tribunal de commerce de Beauvais (Oise), 
M.fiohau-Cavrel, réélu; 

Juaes au même Tribunal, M. Monn, eu remplacement de 
M Budin-Signez; M. Charles Lemaire, en remplacement de 
51. Stanislas Remond ; 

Suppléans au même Tribunal, M. Esmangard Baudry, en 
remplacement de M. Morin ; M. Danse-Compagnon, en rem-
placement de M. Charles Lemaire ; 

Juges au Tribunal de commerce de Compiègne (Cvse), M. 
Théophile Dupuis, réélu, en remplacement de M. Langlois ; 
M. Louis-Antoine-Hilaire Irisson, en remplacement de M. 
Théophile Dupuis ; 

Suppléant au même Tribunal, M. Pierre-Philippe François, 
en remplacement de M. Louis-Antoine-Hilaire Irisson. 

Président du Tribunal de commerce de Fécamp (Seine-In-
férieure), M. Tranquille Collo? , réélu ; 

Juge au même Tribunal, M. Valentin Couillard, en rem-
placement de M. Frédéric Follin ; 

Suppléant au même Tribunal, M. Alexandre Leyraud, ré-
élu; 

Suppléant du Tribunal de commerce d'Yvetot (Seine-Infé-
rieure), M. Alexandre Bourdon, pour un an, en remplace-
ment de M. Isaac Lemonnier, nommé juge. 

Par une autre ordonnance du même jour , sont nom-

Juges de paix du canton de Burie, M. Jean
:
Baptiste-Théo-

tlose Bouyer, ancien notaire, maire de Burie, membre du 
conseil de l'arrondissement de Saintes; — De Saint-Jean-
d'Angély, M. Louis-Marguerite Prévost, avocat ; — Du canton 
sud-est de Grenoble, M. Gatel, ancien avoué, suppléant ac-
tuel; — d'Arinthod, M. Georges Marie-Arsène Oyselet, ancien 
maire d'Arinthod, suppléant actuel ; — De Siint-Georges-en-
Louzan, Albert-Bruno-Joseph Desmarquoy, ancien greffier ; 
r

 De
 Triancourt, M. Vincent-Constant Georges, ancien gref-

fier, propriétaire ; — De Decize, M. Hugues-Hippolyte Donjan, 
suppléant actuel, maire de Decize ; — De Luz, M. Pierre-Jo-
seph Gradet, maire de Luz ; — De Neuville, M. Fortuné Béra, 
licencie en droit, ancien juge de paix de Nouneuil-sur-Vienne, 
ancien maire. ' 

Suppléant du juge de paix du canton des Cabannes, M. 
erre-Marc Bonnans, membre du conseil municipal; — De 

vuengut, M. Jean -Bjptiste Cayrol, ancien maire deQuérigut; 
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- Antoine-Julien Barbe, maire de Vicdes-
BP H , 11 gue ' M - Charles-Jean Menou , propriétaire ; — 
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— Par suite d'une demande en restitution de droit de 

poste formée par M. Dujarier, gérant de la Presse, con-

tre l'administration des Postes, le Tribunal civil (P" ch. ), 

présidé par M. Darantin, était aujourd'hui saisi de la 

question de savoir si le propriétaire de deux journaux 

imprimés sur la même feuille est assujéti au paiement 

d'un double droit de poste. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Langlois pour M. 

Dujarier, et M" Caubert pour l'administration des Postes, 

a continué la cause à huitaine pour entendre les conclu -

sions de M. Mahou, avocat du Roi. 

— Vers le mois de mars 1843, Mlle Péan de la Roche-

Jagu, déjà connue avantageusement par quelques produc-

tions musicales, se présenta à M. Crosnier , directeur du 

théâtre de l'Opéra-Comique, sous les auspices de M. le 

comte de Las-Cazes et de M. Kératry, et lui demanda un 

poème pour en faire la musique. M. Crosnier s'engagea à 

voir M. Scribe, en lui donnant l'assurance que si elle ob-

tenait un poème du célèbre académicien il ferait monter 

ja pièce sans retard. Mlle de la Roche-Jagu s'adressa donc 

à M. Scribe, qui lui répondait le 16 juillet que cela était 

impossible. 

« Je suis malade, dit M. Scribe dans sa lettre. On m'.& 
défendu d'ici à longtemps de travailler, de penser, et même 
de parler. M. Crosnier sait bien que je n'ai pu finir des ou-
vrages commencés qu'il m'avait demandés, et que j'ai été 
obligé d'abandonner, ainsi que mes répétitions, auxquelles 
il m'est défendu d'assister, quoique , dans ce moment, ma 
voix revienne, et que je commence à parler sans fatigue. 

» Si donc M. Crosnier a réellement envie de vous être utile, 

il faut qu'il vous donne un autre auteur que moi. Il y a tant 
de jeunes gens qui seraient trop heureux .de cette faveur, et 
moi je ne puis en profiter. Ce sont les opéras-comiques et 
surtout les grands opéras qui m'ont cassé la poitrine et la 
voix. Car ce n'est pas tout de faire un ouvrage de ce genre : 
il faut le monter, il faut matin et soir crier à haute voix et 
se rendre malade ; et maintenant que je le suis et que je 
veux tâcher de ne plus l'être, je renonce pour jamais à ce 
genre, et si je travaille maintenant, ce sera pour les Fran-
çais ou pour le Gymnase, si toutefois je travaille encore. 

» Ne m'en veuillez pas, mademoiselle, de cet aveu sincère; 
j'ai bien mieux aimé vous dire nettement et franchement la 
vérité et vous expliquer votre position, qui est fort belle, si 
réellement Crosnier a envie de vous protéger. Rien ne lui est 
plus facile s'il le veut, car il est maître de tout et n'a qu'un 
mot à dire pour vous trouver un poème. Tous les jours on 
lui en présente, et dès qu'il le commande, ils sont en répé-
tition et joués un mois après. 

» Daignez, mademoiselle, agréer, ainsi que madame votre-
mère, l'expression de mes raspectueux hommages. 

T Eugène SCRIBE. » 

Mlle de la Roche-Jagu revint auprès de M. Crosnier, 

qui l'adressa à MM. Dartois, et ceux-ci composèrent pour 

elle le poème_ d'une pièce intitulée : Le Mousquetaire et 

le Conseiller. Il fut toutefois convenu entre les auteurs et 

Mlle de la Roche-Jagu, qu'ils retireraient leur pièce si la 

partition n'était pas jugée suffisante à l'audition. 

L'audition eut lieu, et le comité, les exécutans, les ac-

teurs, le directeur et les auteurs furent forcés de recon-

naître que, malgré le charme de quelques parties de la 

hôpital, j'ai vu Adrienne arrêtée avec sa petite charrette I coquettement la taille avec une large ceinture, puis, Cata-
a — —!„;„,<w,„„t A l 'endroit d'où je venais de ren- * io« imnm,™^ m mot mm-noiiop 

de Fisn Petit, ancien adjoint au maire 
1 H

U 
x »TS; ~ DeVll

ie-en-Tardenois, M. Jean-Jacques Dal-

- De I
 0

1
r

n
-n°

ta
'
re

'
 ad

i°
int au rnai

re de Ville-en-Tardenois ; 
tice dP «,i

 U
T,

lere
> M. Etienne Pascal, ancien greffier (ius-

toise M ,
Crée

«
par la loi

 du 24 juillet 1843) ; - De Pon-

memVe ' rtn aptlsle~Etienne Beslay, notaire honoraire, 
Marie-Eu^np

00
^

1
' municipal; — De Graulhet, M. Jean-

^gene-Vialatte de Pemille, propriétaire. 

CHAONiaUE 

DÉPARTEMENS. 
b
mal cor^\

NFÉR1E
i
URE

 (
Rouen

)>
29

 novembre. - Le Tri-
te

 queloiJT ,
a rendu hier un

 jugement qui présen-
s'acit eCV j

et
,,
dans les

 circonstances actuelles ; car il 

chasse.
 1 a

PP
1
'cation de la nouvelle loi sur la 

Un DrnpÔ£!_,„.t. 

cultivateur 

musique, et notamment d'une romance intercalée dans 

le second duo, il était impossible de risquer la représen-

tation sans s'exposer à une chute certaine. MM. Dartois 

déclarent à Mlle de la Roche-Jagu qu'ils lui retiraient leur 

poème, et ils en confièrent la musique à M. Rousquet. 

Aujourd'hui Mlle de la Roche-Jagu prétend que M. 

Crosnier a pris l'engagement formel -de faire jouer sa 

musique, à la seule condition que le poème de MM. Dar-

tois serait reçu par le comité de lecture; que cette ré-

ception ayant eu lieu, M. Crosnier ne pouvait pas per-

mettre qu'on confiât la musique à un autre composi-

teur, et elle a formé contre M. Crosnier et contre MM. 

Dartois frères, devant le Tribunal de commerce, une pe-

mandeen 8,000 francs de dommages-intérêts. 

Le Tribunal, présidé par M. Lefebvre, après avoir en-

tendu M* Prunier- Quatremère, pour Mlle de la Roche-

Jagu, M" Deschamps, pour MM. Dartois, et M" Durmont, 

pour M . Crosnier, a mis l'affaire en délibéré. 

de poires, précisément à . 

voyer les deux autres ; cette fois, je lui déclarai qu'elle 

était en contravention, et qu'elle eût à me suivre chez M. 

le commissaire de police. D'abord, elle ne fit pas de diffi-

cultés, elle s'attela à sa charrette, et me suivit ; mais en 

entrant dans la rue où elle demeure, elle se mit à m'inju-

rier, et me poussa sa charrette dans le milieu des reins, 

en criant : « Viens-y donc m'arrêter, brigand, canaille ! 

je t'apprendrai à frapper une femme; j'en aurai des té-

moins ici, il n'en manque pas dans ma rue. » Et, en effet, 

je me vis aussitôt entouré d'un tas de monde qui voulait 

m'effrayer ; j'ai eu beaucoup de peine à la conduire au 

bureau de police. 

M. 1e président : Qu'avez-vous à répondre? 

Adrrenne : Je ne sais pas seulement ce qu'il veut dire, 

que j» l'ai suivi depuis la Pitié jusqu'à mi rue. C'est lui, 

au contraire, qui m'a suivie, et moi bien étonnée, en en-

trant dans ma rue, qu'il me dit d'aller avec lui chez le 

commissaire de police. Je lui ai répondu que si le com-

missaire voulait m'acheter des poires, que j'irais; mais 

sans quoi, nisco. D'après, ce monsieur a fiit une émeute^ 

voulant, m'enlever ma charrette, dont il s'est cogné avec; 

et alors, moi, voyant qu'il se faisait de la bile, je l'ai ac-

compagné chez le commissaire. 

M. le président : Vous oubliez qu'il vous avait prise en 

.contravention devant l'hôpital de la Pitié. 

Adrienne : Lui! mais non; jamais il me prend, c'est un 

bon enfant ; je ne sais pas ce qui lui aura pris ce jour-là, 

faut croire qu'il lui aura passé une lubie. 

M. le président : Vous l'avez aussi injurié? 

Adrieme : Dans ma rue, je ne dis pas; je lui aurai 

donné le petit assaisonnement d'habitude, mais sans ma-
lice, étant un bon enfant. 

M. le président, à l'agent : Le coup de charrette que 

vous avez reçu dans les reins vous a-t-il obligé d'inter-
rompre votre service ? 

L'agent : Non, Monsieur le président; ce n'était rien: 

j'en ai été quitte pour uDe douzaine de sangsues, mais je 
lui en fais cadeau. 

Adrienne : Quand j'vous dis qu'il n'a pas de malice ; 

c'est un bon, allez ! Il connaît bien les quatre-saisons, 
un peu gueulardes mais respect à l'autorité. 

L'agent de police sourit, Adrienne lui fait une de ses 

jolies moues, et le Tribunal la condamne à 20 francs d'a-
mende. 

— Le fusilier Lambeaux est amené devant le premier 

Conseil de guerre. U est prévenu, soit dit sans jeu de 

mots, d'avoir mis ses effets en lambeaux. Que ce soit 

l'influence de sou nom qui agisse sur son esprit, ou toute 

autre cause, il est certain que le délit qui lui est repro-

ché est son péché d'habitude : plusieurs fois il a été puni 

disciplinairement pour des fautes semblables. 

---Le 6 novembre, il avait été mis à la salle de police 

pour s'être enivré au point de ne pouvoir faire son ser-

vice. Le lendemain matin on le fit sortir pour prendre 

son tour de corvée ; mais il alla s'enivrer de nouveau, et, 

après s'être querellé avec ses camarades, il déchira ses 

effets. On fut obligé de le lier et de l'emporter à la salle 

police, où il brisa tous les ustensiles qui s'y trouvaient. 

M. le président : Depuis combien de temps servez-
vous ? 

Le prévenu : J'ai remplacé un jeune soldat en août 
1842. 

' M. le président: Ainsi, dans l'espace de deux ans vous 

avez mérité 300 jours de punition; et vos chefs vous si-
gnalent comme un très mauvais sujet. 

Le prévenu : Je voudrais être envoyé aux compagnies 
de discipline. 

M. te président : Oa verra ce qu'on doit fair«. Vous 

convenez avoir déchiré vos effets, et brisé les ustensiles 
de la salle de police. 

Le prévenu : Je ne peux pas dire le contraire, puisque 
c'est vrai. 

Le Conseil, conformément aux conclusions de M. Man-

gon-Delalande, rapporteur, condamne le fusilier Lam-
beaux à six mois de prison. 

— Depuis quelque temps, le conservateur général des 
François Rruex, âgé de douze ans, apprenti pla- cimetières de Paris avait reçu les plaintes de plusieurs fa 
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queur, est un petit mauvais sujet, affligé des instincts les 

plus vicieux. Mis en apprentissage par sa mère, il s'é-

chappe de chez son maître, et va rôder dans les rues, où 

il a déjà été plusieurs fois arrêté en état de vagabondage. 

Aujourd'hui encore il comparaissait pour un délit de ce 

genre devant la police correctionnelle (6
e
 chambre). 

La mère de ce petit vaurien se présente devant le Tri-

bunal. 

M. le président : Vous ne surveillez donc pas votre en-

fant, qu'on l'arrête ainsi vagabondant dans les rues ? 

La mère : Je l'ai placé en apprentissage ; mais il ne veut 

rester nulle part. 

M. le président : Le réclamez-vous ? 

La mère : Cela m'est impossible, Monsieur. D'abord je 

suis chargée d'une nombreuse famille, et puis cet enfant 

est un monstre. Je l'ai déjà réclamé une fois, et comme 

je le menaçais de le faire renfermer s'il ne voulait pas 

travailler, il m'a dit qu'il me ferait assassiner... Ma vie 

n'est pas en sûreté avec un enfant pareil, 

M. le président : Comment a-t-il pu vous faire une telle 

menace ? Est-ce que vous le maltraitiez? 

La mère : Oh ! non, Monsieur ; si j'ai quelque chose à 

me reprocher, c'est au contraire trop d'indulgence ; mais 

il a de mauvaises connaissances qui lui deviendront bien 

fatales. 

M. le président, au prévenu : Vous êtes un bien mau-

vais sujet... vous ne voulez rien faire. 

L'enfant : Je suis malade, moi, na !... j'ai une tumeur 

blanche au coude... Vous verrez voir (il se dispose à ôter 

sa veste). 

M. le président : C'est inutile... Si vous êtes malade, il 

y a des hôpitaux où l'on pourrait vous guérir ; ce n'est 

donc pas une raison pour vagabonder et pour menacer 

de mort votre mère. 

Le Tribunal acquitte François, comme ayant agi sans 

discernement ;' néanmoins, ordonne qu'il sera renfermé 

pendant quatre ans dans une maison de correction. 

— Adrienne est un beau type de la femme parisienne, 

non de celle éclose sous la serre-chaude d'un boudoir, 

mais de la Parisien ne en plein vent, de celle qui se chauffe 

les pieds sur le milieu du pavé, et laisse à la bise et au 

soleil la culture do sos roses et de ses lys. Adrienne est 

marchande des quatre-saisons , elle a vingt-cinq ans, porte 

milles relativement à des soustractions de bijoux commi-

ses à l'aide d'escalade et d'effraction sur des tombes du 

cimetières du Père-Lachaise. La surveillance la plus ac-

tive avait été recommandée aux gardiens ; mais ceux-ci 

sont eu très petit nombre pour que cette surveillance 

puisse s'exercer utilement, et les profanations commuaient 

toujours. Deux individus qui se livraient à ces vols sacri-

lèges viennent heureusement d'être arrêtés par des 

agans du service de sûreté au moment où ils cherchaient 

à vendre à un bijoutier, demeurant prè3 du marché Saint-

Jean, divers bijoux brisés. Interrogés sur l'origine de ces 

objets, ils ne firent aucune difficulté d'avouer comment 

ils se les étaient procurés. Ils ont été mis à la disposition 
de l'autorité judiciaire. 

— ALGÉRIE (Alger), 20 novembre. — Le 18 novembre, 

un meurtre a été commis à l'Agha, faubourg d'Alger. 

Vers minuit, un officier de chasseurs qui rentrait à la ca-

serne de Mustapha, aperçut le cadavre d'un homme sur 

la route, non loin de l'embranchement de celle de Rirka-

dem avec la route de Mustapha-Inférieur. La gendarme-

rie avertie arriva peu d'instans après, et on reconnut que 

cette mort provenait d'un assassinat ; cet homme avait été 

frappé par derrière d'un coup de poignard qui, ayant pro-

bablement attetnt la moelle épiniere, aura déterminé ainsi 
une mort immédiate. 

lan improvisé, se met journalier. 

Tout allait pour le mieux dans le meilleur des mondes; 

mais voici qu'un beau 1" juin la gendarmerie s'avise de 

reconnaître, sous l'apparence d'un Espagnol complet, le 

déserteur du 56
e
. Traduit le 11 juillet suivant devant le 

2
e
 Conseil de guerre, Triquoire fut condamné à sept an-

nées de travaux publics. 

Notre homme avait lu quelque part que l'insurrection 

était le pins saint des devoirs, qu'il était né libre, etc. 

D'ailleurs, comment vivre sept mortelles années loin da 

l'Andalouse trop adorée ? Guerre donc aux tyrans et aux 
gendarmes! 

Une première fugue sur la route du Santon ne réussit 

pas ; il est rattrapé et déposé dans un des meilleurs ca-

chots de l'établissement. 

La solitude, loin de calmer ses idées, ne fait que ravi-

ver en lui ses deux passions dominantes: Mariquita, et la 

liberté. Des obstacles, il n'en connaît pas, et sous prétexte 

qu'il faut de l'air à sa puissante organisation, il brise la 

porte de son cachot et recouvre de nouveau sa chère li-

berté et l'adorée de son cœur, chez laquelle il échange 

l'ignoble livrée du condamné contre son costume de Ca-

talan, puis vient encore bravement dans les rues d'Oran , 

fumant insolemment son cigare sous le nez des gendar-

mes et des agens de police, se permettant même le café 

maure, car il est polyglotte, et soutient généralement tou-

tes les conversations, au choix des personnes. 

Si Triquoire se fût borné à jouir le plus longtemps 

possible de la part d'air qu'il s'était si légitimement don-

née, on n'aurait eu rien à lui dire : c'était un petit dé-

mêlé entre lui et la police; chacun ses affaires. Mais 

malheureusement la mauvaise pensée lui vint d'envahir 

la propriété d'autrui, et, le 1" septembre, il vole dans le 

jardin du sieur Rachir-ben-Hamed, à la Mosquée, un fu-

sil, un burnous, un haïe, et 40 francs. Enhardi par ce 

premier succès, il en tente un second, et a le désagrément 

de se faire arrêter par les ouvriers de Rachir. Pris en 

flagrant délit, force lui est de confesser sa faute et de ses 
laisser conduire à la place. 

Cependant, chemin faisant, il réfléchit qu'il est honteux 

pour un guerrier de se laisser ainsi mener en lesse par 

des pékins ; il passe la jambe à l'un, donne un coup d'é-

paule à l'autre, et s'évade. Repris au blokhaus d'Orléans 

et amené au bureau de la police , Triquoire subit avec 

calme un interrogatoire préalable, puis, doux comme un 

agneau, se laisse encore conduire au violon de la place. 

Mais voilà que le démon de la liberté s'empare de nou-

veau de notre homme ; l'agneau tout à coup se fait bélier, 

et un coup de tête jetant au loin l'agent le plus rapproché 
de lui, il gagne vivement la plaine. 

Cette fois les jarrets de messieurs de la police ne pu-

rent lutter contre les pieds légers du fugitif, il fallut em-

ployer la cavalerie. Des cavaliers arabes sont envoyés à 

sa poursuite et l'atteignent au Ravin-Rlanc, juste au mo-

ment où il allait mettre entre ses tyrans et lui l'im-
mensité des mers ! 

Ramené à l'atelier de Santon, on le met encore au ca-

chot, non sans avoir au préalable éprouvé les vei-roux 
et sondé les murs. 

Triquoire resta là jusqu'au 18 : à quoi pensait-il? On 

le devine. Ce jour-là, il est extrait de son cachot pour 

être conduit à Mers-el-Kébir. De solides menottes lui re-

tiennent solidement les mains, et pour l'embarrasser en-

core davantage , le gendarme chargé de sa personne lui 

fait porter son paquet. C'était justement ce que désirait 

Triquoire : un objet, n'importe quoi, qui put cacher le 

jeu des mains. La naïve précaution de son gardien le fait 

malicieusement sourire, et quelques minutes après, il lui 

jette par reconnaissance son paquet entre les jambes 

franchit d'un bond l'autre côté de la route, et les main» 

libres de tout lien, exécute du haut de la montagne l'ex-

pressive et moqueuse pantomime d'un gamin de Paris 

puis disparaît comme une ombre légère. Le gendarme 

stupéfié dut, après une course longue et pénible, rappor-
ter le paquet d'effets au Santon. 

Arrêté le 30 septembre , et traduit de nouveau devant 
le l«

r
 Conseil de guerre à raison de ses évasions et du vol 

commis au préjudice de sieur Bachir , Triquoire n'hésita 

pas à reconnaître sa culpabilité : il n'avait volé , ajouta-t-

U, que pour obtenir la dégradation, afin d'être déclaré in-

capable de servir dans l'armée. Ce malheureux avait mal 

lu son Code, ou le jurisconsulte qui lui en avait expliqué 

le texte l'avait trompé. Aussi fut-il bien étrangement 

surpris lorsqu'on lui apprit que le vol dont il s'était rendu, 

coupable rentrant dans la catégorie des vols les plus sim-
ples, il irait tout bonnement en prison. 

Condamné à dix ans do boulet pour vol et évasion Tri-

quoire écoute paisiblement la lecture du jugement pronon-

cé contre lui; puis, comme dernier défi donné à l'arme à 

laquelle il avait donné tant d'embarras, il dit en souriant 

malignement aux gendarmes qui prenaient leurs mesures 

de sûreté : « C'est bon ; connu, connu ! serrez bien ; vous, 

ne me tiendrez pas encore longtemps, vous autres » 

Cependant, Triquoire a bien voulu, jeudi dernier, dé-

filer à la parade... Seulement, à l'heure qu'il est, nous 

n oserions affirmer qu'il n'est pas dans quelque cantine 

fumant délicieusement sa pipe, en rêvant de nouveaux 

tours contre la police et les gendarmes. {Echo d'Oran ) 

ÉTRANGER, 

— ANGLETERRE (Londres), 27 novembre. '— Une ieune 

dame de Liverpool se trouvait, dans n;» omnibus, près 

d un monsieur drapé dans un manteau tout neuf dont il 
Le cadavre gisait étendu le long de la berme du fossé, retenait les plis avec ses mains couvertes de gants chcés 

en face la maiso^ d'un boucher ; il tenait à la main un Ce monsieur ne prononça, pas une parole et ne fit pas un 
très long couteau à manche de cuivre, mais ce couteau ' eeste : mais nuelnnn« in^nne oiW.» „.,>;i <■..* J 
avait évidemment été placé dans la main du mort, car elle 

était ouverte et ne serrait pas comme cela aurait dû êlre 

si cet homme en avait été armé avant d'avoir reçu le coup 

mortel. D'autres indices ayant été recueillis, il paraît 

évident que le crime n'a pas été perpétré dans ce lieu, 

mais dans une maison, et que les assassins ont transporté 

le corps au loin pour le déposer sur la route, en ayant 

soin de lui mettre un couteau dans la main, afin de faire 

croire à une rixe à la sortie du bal de la Chaumière. 

L'homme assassiné est Espagnol ; sa réputation était, 

dit-on, fort mauvaise. M. le procureur du Roi s'est trans-

porté sur les lieux, où il a interrogé plusieurs personnes. 

" ignore encore la cause do ce crime ; cependant on On 

i nous assure aujourd'hui 

font été faites. 
que déjà diverses arrestations 

geste ; mais quelques instans après qu'il fut descendu, la 

dame A aperçut que l'on avait volé sa bourse, contenant 

six souverains en or. Lorsque cette dame a porté plainte, 

elle a appris quo l'homme aux gants glacés était un adroit 

hlou, et qu il avait par dessus son manteau des mains po-

tiches _pour mieux cacher le jeu des mains véritables . 

— La Cour du vice-chancelier, et sur l'appel la Cour 

de chancellerie, présidée par lord Lyndurst, se sont oc-

cupées successivement do la grave question de savoir si 

un portrait équestre du maréchal Sohomberg, par sir 

Georges Kelner, est un tableau d'histoire ou un portrait de-

famille. Le duc de Scliomberg, après avoir été marécha! 

de France, était passé, pour cause de religion, au service 

de l'Angleterre : il a été tué à la bataille de la Royne en 

combattant contre le roi Jacques. U était aïeul maternel 

du duc de Leeds, qui vient de mourir. Le testament du 



100 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 NOVEMBRE 1844 

défunt a laissé à son gendre, sir James-Lswe Fox, entre 

autres objets mobiliers, le portrait de son aïeul, le duc de ' 

Schomberg. Contre ce tableau équestre, qui ornait le châ-

teau de Hornby, il y en avait un sutre au crayon, c'était 

celui-ci que le duc actuel voulait donner à son beau-
frère. 

L'arrêt prononcé par le chancelier adjuge l'œuvre de 

Kelner au légataire. 11 y aura recours à la chambre des 

lords. Le tableau est estimé 300 liv. sterling. 11 y a déjà 

plus du double de frais. On a déboursé de part et d'autre 

au-delà de 15,000 francs, et la procédure devant la Cour 
suprême ne laissera pas a'être coûteuse. 

— ESPAGNE.' — On lit dans les journaux de Madrid du 
23 novembre : 

« Le Tribunal de la guerre et de la marine a confirmé 

la sentence du Conseil qui a jugé le général Prim, lequel 

part aujourd'hui, sous escorte, à six heures du matin, 

pour Cadix, d'où, à ce qu'il parait, il sera dirigé vers sa 

destination qui est encore inconnue. 

» Nous venons d'apprendre que le Conseil de guerre, 

dans sa séance d'hier, a condamné à la peine de dix an-

nées de présideSj le capitaine don José Bartoli et le com-

mandant don Pedro Contreras; et à six années 

nant don Antonio Calleja. » 
le lieute-

— Ce soir, le Maçon, en voyant la foule se presser aui por-
tes de l'Opéra-Comique, répétera son gai refrain : « Les amis 
sont toujours là ! » 

— Le Gymnase donne aujourd'hui, avec Ivan le Moujick, 
la reprise de la Tirelire, cette pièce si gaie, dans laquelle 
Achard a créé avec tant de bonheur le rôle populaire de Titi 
le Talocheur; le drame si touchant d'Emma, et Philippe 
complètent le spectacle. 

Librairie, Benui-Artu , musique. 

Les Marins illustres de la France, par M. Léon Guérin, 
que l'éditeur Belin-Leprieur publie en ce moment par livrai-
sons, formeront, autant que l'on en peut juger sur ce qui est 
aujourd'hui en vente, un des meilleurs, des plus beaux et 
des plus nationaux ouvrages que l'on ait depuis longtemps 
produits. La conscience historique et le style plein de cha-
leur et de poésie de l'écrivain s'y retrouvent au môme degré 
que dans VHistoire Maritime de la France, qui a obtenu un 
éclatant succès de deux éditions très réelles et très distinc-
tes en moins de deux années, et dont les Marins i, lustres de 
la France sont l'indispensable complément. Chaque vie de 
marin célèbre est appuyée de preuves et de notes savantes 

qui donnent une idée de l'étendue des recherches de l'au-
teur, et ajoutent singulièrement, pour les lecteurs sérieux , 
au mérite de l'ouvrage. Un luxe typographique remarqua-
ble, des portraits en pied et dramatisés en quelque sorte de 
nos grands hommes de mer, portraits dus aux talens réunis 
de MM. Victor Adam et Maurin, l'un pour la pose, le mou-
vement et le costume, l'autre pour la vérité des figures; des 
armoiries rehaussées de leurs couleurs avec entourages, pe-
tits chefs-d'œuvre dus au collège héraldique, achèvent de 
faire de cette publication nouvelle un véritable monument 
de l'histoire et de l'art sous tous les rapports. 

— L'auteur de l'Histoire de Jérusalem, M. Poujoulat, vient 
de publier un nouvel ouvrage qui ne peut manquer d'inté-
resser au plus haut degré le monde savant et religieux ; c'est 
une Histoire de saint Augustin. Ce livre n'est pas seulement 

l'histoire du grand évôque d'Afrique , c'est aussi le tableau 
complet du siècle où il a vécu. Mgr l'archevêque de Paris a 
bien voulu accorder à ce livre la plus complète approbation. 

— Il vient de paraître un ouvrage sérieux sur François I"' 
et la Renaissance; M. Capefîgue en est l'auteur. Il est de na-

ture à intéresser à la fois les amis des arts et les hommes po-
litiques. L'auteur a dit ce qu'étaient les Etats-Généraux , les 
Parlemens, les libertés de l'Eglise gallicane. Ce n'est pas seu-
lement l'histoire frivole, mais le résumé des institutions. A 
côté de l'existence royale aux châteaux de Chambord, Fontai-

nebleau ou Chenonceaux , et des dea^i . 
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 ' SPECTACLES DU 30 NOVEMBRE^ ' 

«•«iNc-i.18. — Le Tisserand, le Mari à la campagne. 

ÎTSENS. - Le Cantatrici viUane. 
ODEON. — Jeanne d Arc. 

VAUDEVILLE. — Bévue, Jour de liberté, l 'Hoir,™,, v, 

VARIÉTÉS. — Point-du-Jeur, le Bouffon MaziiH? î?
é

-
GYMNASE. — Emma, Yvan le Moujick, là Tireli '-- ' 
PALAIS-ROTAL. — Le Roman, L'Etourneau Deûx^ 
PORTE-ST-MARTIN. — La Dame de Saint-Tropez 
GAITÉ. — Les Sept Ch&teaux du Diable. 

Phili 0 <tit u . 

En vente en 3TÏÏvrâisônsF50 centimes chaque pour Paris, et par la poste C0 centimes, chez BBUB.liEWEta, libraire, rue Pavée-Saint-André-des-Arts, n. 5, 

LES 
ROBERT GUISCARD, corsaire norm., 

fondât, du roy. des Deui-Siciles. 
ROGER-LE-GRAND COMTE, id. 
JEAN DE VlENfVE, ép. de Charles V. 
PB.EGENT DE BIBOUX, ép Louis XII. 
POLA1N, baron de LA- GARDE, époque 

de François Ier . 

FOULQUES Diî V1LLARET, o.onqué 
rant et grand-msitre de Rhodes. 

PHILEBERT DE NAlLLAC , grand-
maître de Rhodts. 

BOUCICAUT, gouverneur et amiral de 
Gênes pour la France, 

JEAN DE LAST1G, grand-maître de 
Rhodes. 

PIERRE D'AUBTJSSON, id. 

V1L1.1ERS DE L'ILE - ADAM , grand-
mattre de Malte. 

V1LLEGAGNON, commandeur de Mal-
te, vice-amiral de Bretagne. 

PAR1SOT DE LA VALETTE , grand 
maître de Malte. 

ROMEGAS, lieutenant du grrnd-raaî 

MARINS ILLUSTRES 
DE LA FRANGE, 

Par liÉOM GUÉItM;, auteur île l'Histoire maritime 
de France. 

et chez tous les Marchands de pittoresques. 

SOURD1S, archevêque de Bordeaux , 
général des armées navaies de Louis 
XIII. 

D'HARCOURT, dit Cadet- là-Perle, 
gén. des armées nav. de Louis XIII. 

JEAN GU1TON, amiral de la Rochelle. 
MAlLLE-BREZE, gr. m. de la navigat. 

ép de Loui» Xlll et de Louis XIV. 
Le chevalier PAUL, vice amiral , même 

époque. 

DUQUESINE, époque de Louis XIV. 
JEAiN BART.id. 
VALBELLE, id. 
JEAN D'ESTREES, id. 

VICTOR MARIE D'ESTREES, id, 
TOURVILLE, id. 
FORBIN, id. 

DUGUAY-TROUIN, id. 
CASSARD, id. 

LA BOURDONNAIS, ép. de Louis XV. 
SUFFREN, époque de Louis XVI. 
D'ESTAING, id. 

LA TOUCHE TREV1LLE, épeque de 
Louis XVI et du Consulat 
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DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugement du Tribunal de
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' 

de Paris, du 28 novembre - ' •
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Unvoïume^in-S. de 550 pages, MAGNIFIQUEMENT ILLUSTRÉ de vingt portraits en pied et animés, de Marins français, lithographiés à deux teinte?, cl surmontés d'armoiries, coloriées tar VICTOR 

ADAM et MAURIN. — Les huit premières livraisons sont ép vente. Il en paraîira deux à trois par semaine, l'ouvrage étant presque terminé 

JI LES LABITTE, 
JULES LABITTE,  HISTOIRE DE SAINT AUGUSTIN 

SA VIE, SES ŒUVRES, SON SIÈCLE, INFLUENCE DE SON GENIE, 
PAR M. POUJOULAT. 

élurent la faillite ouvemî^' 

provisoirement l'ouverture audit
 m 

rue 

missaire, et 
yndic provisoire 

LIBRAIRE, 

Quai Voltaire, 3, à Paris. LIBRAIRE, 

Quai Voltaire, 3, à Paria. 

OUVRAGE APPROUVE 

3 volumes in-8°, ornés du FOUTRAIT de SAINT ACGUSTIÎff, PAB MONSEIGNEUR L'ARCHEVÊQUE DE PARIS. rih CMI sfeïsfea * W W V W JUUU. «. . d'après ^HIllO. _ Prix : 21 francs. 

Pour paraître prochainement : Keeai nistoriuue sur les race» anciennes et modernes de l'Afrique septentrionale, leurs Origines, leurs Mouvemens et leurs transformation Î depuis 

l 'antiquité la plus reculée jusqu'à nos jours, par Pascal Ouprat. 

EN VESTE à il Librairie d'AMYOT, éditeur, rue de la Paix, 6, à Paris; dans les dépari emens et à l'éiranger, chez tous les COTAK.E3PO ■-■ DAN3 Da COMPTOIR CElïTElAî. DE I.A URRAIRIE. 

4 volumes in- 8°. 

PRIS, s 34» l'RASl'S. 

ER 

Par m. €APE2FI<QUf2. 4 volumes in-S°. 

Pli ÏX. : S» FKASCS .i Mé^asII© aie liriïBïze 
Aux 3,000 premiers Souscripteurs. 

MÉDAILLE D'ifiGEIT 
A chaque abonné qui réunira dix Sou-

scripteurs. 

En "Vente à la Irfbrairie historique, rue d 'Areole, n. 7, à Paris, et chez tous les Libraires dépositaires. 
96 Livraisons à 50 cent., IXIiUSTRÉES do 48 SPLEKTDI^ES Gravures séparées du texte (6 fr. le volume). 

HISTOIRE 

m CHATELET ET DU PARLEMENT DE P 
A toute personne qui réunira 100 

Abon ués. 
Par CONSTANTIN GERARD. Leur FONDATION, 

TION, TORTURES , CBltONIQUES, CÉRÉMONIES, 
leurs JURIDICTIONS, SIÈGES, PROCÈS CÉLÈBRES, PRISONNIERS, CACHOTS, INQUISI-

ASSEÎIIBLÉES GÉNÉRALES, les BA '/.liCHKS, L'ANC 1 E!\NE POLICE, Hi;., etc. 

Médaille de ISrossae 
Aux 5,000 premiers Souscripteurs, 

MÉDAILLE D'ARGENT 
A chaque abonne qui réunira dix Sou 

scripteurs. 

Médaille d'or 
A toute personne qui réunira 100 

Abonrés. Germer Bailliere, lib.-édit. me de l'Ecole, 17. 

RETEHT 
et chez. l'Auteur, rue Taitbout, U. 

TRAITE DES 
ET DES RETRÉCISSEMENS os L'IÎSÈTRE , du Catarrhe et de la Paralysie de la Vessie; de 

l'Incontinence d'Urine , de la Gravelle et des Calculs, des Affections syphilitiques, 

jtc. Traitement spécial de ces maladies, par n. OUBOUCHET , médecin de la Faculté de 

Paris.
 8e

 édition. Prix, S fr., et 6 fr. S0 c. par un mandat , franco par la poste. 

RUE DE BONDY , 14, DKIUUÈRE LE CHÀTEAU-D'EÀU . (Affranchir.) 

BEFUBATIF 'BU SANG-
Le S IROP CONCENTRE DE SALSEPAREILLE , préparé par QUET, pfiarmacien à Lyon , est 

prescrit par les médecins comme éminemment dépuratif et sudoritique dans le traitement 
des Maladies syphilitiques, des Darlres, Démangeaisons, Taches et Boutons i la peau, 
Rhumatismes, Goutte et toutes Acrelés ou Vices du sang. Ce médicament, entièrement 
VÉGÉTAL, d'un emploi commode, remplace aveé avantage les Tissnes ou Décoctions de 
jalsfipareiile. Instruction dans les principales langues. DEPOTS dans les villes de France el 
de l'étranger; Paris, aux PII. HEBERT , galerie Véro-Dodat, ï; Abbadie, r.Ste-Appoline,23, 
et Julier. place de la Croii-Houge, 36 : à Versailles, Le Duc ; â Orléans, J. Alliot; i Mar-
seille, Tbumin, rue de Rome, 46 ; à Toulouse , Plasssn, rue de l'Orme-Sec, 9. 

^ATCREIi, rue Saint-Martin, 98, seule fabrique de 

FOUETS ET CRAVACHES 
SN CAOUTCHOUC. — Sîicks, fouels, cannes et cravaches oléophanes. 

TUYAUX ÉTIRÉS A FROID fi»LTU. 
A de VINOY tt G

r
 fi» des Trois Homes. 15, po ir conduites d'UAU, d» GAZ, d'aspira ■ 

lions de pompes, essayés à MX ATMOSPHÈRES, en moyenne î.0 (,\« moins cher que les 
tuyaux et» ptomt» en tonte ; TUYAUX EN CUIVRE, du même système pour vapeur a haute 

Iwentiow, Perfectionnement. RIJE DR LMVCRY. Sa. Approbation des Kedecim. 

Les salons de vente 
sont tenus 

par des dames. UGIEN0Z0NE Chaque personne 
est reçue 

en particulier. 
APPAREIL PERIODIQUE INDISPENSABLE AUX DAMES, 

Elastique , imperméable , satisfesant à toutes les exigences de la nature. Grâce 
à cette ingénieuse ceinture, les dames, oubliant la gêne que leur ont imposé 
les lois naturelles, peuvent se livrer à toutes leurs occupations, ainsi qu'aux 
exercices agréables de la danse, de l'équitation, etc., et aux voyages. Les lettres 
doivent être adressées à M»» DELAHAYE (Aifranchir.) 

LA CONSTIPATION DETRUITE 
SANS LAVEMESTS, SANS MÉDECINE ET SANS BAINS 

Se vend chez tous les libraires et à la maison Warton, à Paris, d8, r. Richelieu 
à 75 c. exposition d'un moyen NATUREL, agréable et infaillible (très simple), 

non seulement de vaincre , mais aussi de détruire complètement la Constipation 
rebelle ; suivi de nombreux certificats de médecins célèbres et d'autres personnes 
de distinction. La même , franco par la poste , 1 fr. 25 c. , à envoyer en un bon 
sur la poste. La grande édition , à 2 fr. 50 c, ou franco. 3 fr. 25 c. (Affranchir) 

\B BL »% atf*¥* 4* MEDAILLES t l'exposition de IS -H. BAS ELASTIQUES en 
FAKiliÉ1 2*6 caoutchouc, sans coulures ni laeels, pour combattre les va-

. ' rices et les engorgemens des roeoihres inférieurs. FLAMET" 
jeune, seul inventeur et fabricant breveté f sans garantie du gouvernement), rue Saint-
Martin, &7, au coin de et lie Rambuteau. (Affranchir.) 

Coutellerie Parisienne 
De la fabrique de M. LEGRAND. passage des Panora-

mas. 8 en face M. Marquis, près le boulevard. 
COUTEAUX de lable, manche IVOIRE, de id à 28 fr. 

et su-dessus ; - Idem, manche en ébène, de 12 à 18 fr. 
et au-dessus. — Grand chois de coutesus de dessert i 
lame d'arsent, de 69 à 80 fr. el au-dessus. Petite or-

fèvrerie en argent el en maillechor argenlé par le procédé de M. de Ruolz. Couverts en 
nickel argenté, de 6 à ; fr. Rasoirs garantis à 4 fr. 

Sachets AMTÏ-AFOPMCfllJIIEg d'Àrnout. 
CE SACHET, connu par ses bons effets contre l'apoplexie, depuis plus d'un siècle, con-

tinue à se distribuer rue de Lille, 30, fbg St-G. ; il est toujours accompagné o'une instruc-
tion avec signature et timbre; ou l'envoie parla poste à ceux qui en font la demande. 
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VÉRIFICATIONS ET AFFUKATm.Ns 

Du sieur CART, mécauieiti», ree de rh» 

!
e 3

 .Membre à nbw^ 

ilturen diariaiii 
le s décembre i m 

renioo 

471 1 (lu gr.): 

Ou sieur V1ESKOT, monii 
rue de l'Arbre Sec, 48, le 
heures H" 46Si du gr.;; 

Pvur être procédé
t
 sous la présidence de 

M. U juge- commissaire , aux vérification el 
affirmation de leurs créance!. 

N OTA . Il est nécessaire que les crèaociem 
convoques pour les vériScatiou et aifirma-
'-ion de lt-uri créances, reœeiteiil piealaLle-
aient leurs titres à MM. les syudir.â. 

PRODUCTION DE TITRES, 

Sont invités a produire, dans U è'Jlai ci 

vingt jours , il dater de te jour, leurs titres 

de créances, aciotnpagnès d'un bevrderecu sur 

papier timbre, indicatif dei sommes à récit* 
trier, MM. les créanciers t 

Des sieurs BROUTIN et RIBERA, fib. do 
bois d'allumettes, i La Villetie, entre Ui 
mains de MM. Baudouin, rue d'Argenleuil, 
te. et Lixeray, rue d'Allemagne, HT, à La 
Villette, syndics de la faillite (N> 4844 du 

Pour, en conformité de l article 49? àe la 

loi du al mai 18J8, être procédé à la véri-

ication des créances , oui coititiiencera untné-

tiatemen! après l'expiration de ce délai. 

D'un vaste 

uy3 

pression GOUTTIÈRES bordées (les deuxcô'és, plus solides que les autres. 

PAPIER FAYAHBETBLAYH 
Pour «/>«««!»»>««, Douleurs, ftritolion» de pot- .o 
Irine Lombago, Blessure*, Plaie», Brttluret, et ^X'K 
pour les Cors, OEilt - dt - Perdrix , Ognons, MÏ. f —^ 
i fr et S fr. le Roulcas (avec instruction déuillée). 

, à Paris. Chei FAYARD, pbarm., rue Montholon , I» , 

Et cher BLAYN. pharmacien, rue du Marrbé-Sainmouoré, 7, en face celle S.-B;acmthe> 
iV»lo. - Nos rooluni sortent une edauette rose conformo à cette annonça. 

Seuls pectoraux APPROUVÉS par les professeurs de la FACULT »! de médecine. -
75 c. et s fr. u5 c. Chez DELANGUEMER, rue Richelieu, 2s, a Paris. S IROP , 2 fr. 

PATE, 

Ancienna maison ùu PÈaE DE rAMULE, 3 ', rue DaiHihine. 

ALEXANDRE ïACHt, faferiean*. — EXPOSBTriOfV 1844. 
w . 

Nouve supérieures à Celles anglaises, en la'tlon ferme et fin, 
à têles rondes, à pointes effilées. 

S. DORÉES ET ARGENTÉES J ^L 

parles procédés de MH. Ruolî et Elkiagton; ÉPINGLES eu acier poli, bronzé, doré et ar-
g inté; ÉPINGLES da toilette et de fantaisie, à iôns dorées, lailiées, en acier, en émaiî, elc. 
— Crocbets et porle-crocheis, nouveaux modèles; Rouets 4 filer perfectionnés; métiers 
A broler et à dentelle; tapisseries, broderie», dessins, elc; ouvrages au lilet, autricol, 
leçons, etc. — I'ilifères pour enfiler les aiguilles ordinaires. 

FAM.QUE »'AI« irff BiïiES à la ANC!AISE 
S'JewriZ.ANT TBÈS FACILEMENT EES YEUX FSRIVXÉS. 

Les contrefacteurs! seront pourtuivis. 

CH SOLIDE DE G ALLOT 

PAPETERIE MAQUET, rue de la Paix, D. 20. — Ne pas confondre. 

ENVELOPPES MAQUET. 
'l'as»» formats, t franc le cent. 

(Va fnve'ODDOs doivent leur succès à l'élégance de kurformo et à la qualité du 
oaoieràQÎ P««r la beauté est supérieur à tout ce qu'on a fait jusqu'ici 
rrành Lsor'inient de papier à lettres, cires a cacheter, plumes métalliques, 

gravures et impressions de cartes de visites, armoiries, etc. 

Manufacture royale de Cbàtellerault. 

DÉPÔT D'ARMES 
Dans l'intérêt do MM. les Officiers, la ma-

nufacture vient d'élablir à Paris, chez M. 
GODEFROY, chapelier, place de la Bourse, 
3t, un dépôtd'armes de luxe et de commer-
ce, qui seront vendues suivant un tarif signé 
par les directeurs de la manufacture. 

Médailles de bronze, d'argent el d'or. 

Les CHEMINÉES Ct CALO-
RIFÈRES de toutes dimen-
sions de la maison de M. F. 
HUREZ, successeur de M. 
M ILLET , du faubourg Mont-
martre, 4-i, sont toujours 
recommandables par leur 
bonne construction , leur 

.solidilé , leur luxe, leurs 
t la modicité de leur prix. 

[m 
AMANDES 

adoucir la Pi 

ris, rue de la Pépinière, n. 
Rocher. 

, Misea prix : 40,000 fr. 
Etude de M« GOISÈT, avoué à Paris, | S'adresser : i« A M= GOISET, avoué pour-

rue Louis le-Grand, 3. ] suivant, rue Louis-le-Grand, 3 ; 2- à M« Tou-

Adjudication, le jeudi 12 décembre 1844. . ebard, avoué, rue du Petit-Carreau, i ; 3° 

En l'audience des saisies immobilières du [
4 Me Ma

yre, notaire, rue de la Paii, 22. 

AriJiKticatiane* en jusJice. 

HOTEL 
cours j^rdus et dépendances , sis à Paris, 
quai Malaquais, 11 et. 1 3 

La coalenance superficielle est de 3.0:9 
mètres 79 cenlimèlies environ. 

Cel immeuble, qui peul êira divisé en 
plusieurs lots, se» a entièrement vacant le 
15 avril 1845. 

La mise â prix est de 800,000 fr. Une seule 
enchère adjugera. 

S'adresser pour les renseignemrus
 : 

A M" FROTTIN, notaire i Paris, rue des 
Saints-Pères, 14 , dépositaire des litres et 
du plan. 2808) 

Sociétés 2o»»isierciaIe8. 

D'un acte sous signature privée, en date 
du 15 novembre 1844, enregistré à Paris, le 
28 novembre même mois, folio 97, reclo, ca-
se 3, par Lefôvre, qui a reçu 5 fr. 50 cent., 

U app rt : 

Que la société formée enlre M. Gabriel-
Philippe CALMETTES et M. Edouard ESPE 
ROU, tous deux Dégociaria, domiciliés à t'a 
ris, rue Beriin-Poirée,20, suivant acle sous 
seing privé, en date au 30 décembre 1839, 
enregislréâ paris, le 8 janvier suivant, folio 
92, reclo, cases 7 et 8, aux droits de 5 fr. 
50 cent., pour l'exploitatiou d'un commerce 
de doublures et coutils pour panlalous, a été 
dissoule ct résiliée à partir dudit jour 15 no 
vembre 1844; 

Que M. Philippe Calmelles a élé chargé de 
faire publier ledit acte partout où besoin se-
ra, et qu'il reste également chargé de la li-
quidation. 

Pour extrait : CALMETTES . (4062) 

50 cent, pour tous droits, 

Il a été formé entre MM. Eugène-Edouard 
BARTHELEMY et Philippe-François LETOT, 
fabricans de masques, demeurant à Paris, 
rue Saint-Denis. 266, une société en nom 
collectif pour la fabrication et la venle de 
masques. La sociélé est formée pour neul 
ans six mo.s, du 1

er
 novembre courant; mais 

chaque associé aura le droit de la faire ces 
ser dans trois ans six mois ou six ans six 
mois. 

La signature sera BARTHELEMY et LETOT J 
Le siège est élabli rue Saint-Denis, 266. -

1 

Le fonds social est de IO.OOO fr., versé 
par moitié par chaque associé. Les béné-
tices et pertes seront partagés dans la même 
proportion. 

BARTHELEMY et LETOT. (4063) 

ASSEMBLÉES DD SAMEDI 30 POVEMBRB. 

iv-EUF HEURES : Hoeffer, md de vins.vénf.-
Flamant, fab. de meubles, conc. - Bou-
cher, md de vins, synd. Caillou, biia-
beloltier, iJ. — Basnier, fab. .de bronzes 
d'église, clôt. - Freulon, tailleur, id. — 
Bérard, md de vins, id. 

NEUF HEURES l[2 : Muncb et Speclil, w-
missionnaires eu marchandises, id. 

nix HEURES t\ï: Vêoe, négociant eu vins, 
id. — Besse, md de meubles, vérif. ~ 
Soyez, entrepositaire de eharbons, cote. 

MIDI : Schonnemann et Guillol, emrep.de 
fortifierions, id. — Detrie, nid de vio» , 
délib. 

DEUX HEURES : Marillier, limonadier, synd. 
— Veuve Delorme, liDgére, id. — Vauloi, 
potier, cldt. - Levenl-Galliot, négociant 
en huiles, id. — Olivier, charron, id. 

CHAI ;SSr»ES-M0D0T, PASSAGE CH01SEIIL, 33 
— CLAQUES, sans brides ni ressorts, en 

A PARIS. — JJRAgOB ESKia^^TT'ÎNBS. DO01 les deux sexes, garanties imperméa 
CAOUTCHOUC i ! «gjgjg'ïïï*

 e

pou

?[™ de chaussure,. - Ecrire franco^ 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de 
Justice i Paris, local el issue de la première 
chambre, deux heures de relevée, 

D'un 

HOTEL 
bles. VEKNIS mso 

Eursgiatrâ à Pari», i« 

.-•)« t* frMM Ail MXtil 

Novembre 1344. 

avec cour, jardin et dépendances, sis à Pa 

lUPRltt&rUG DË A 

(2781) 

Ventes iminobilièreN. 

WT-Etude de M> FBOTTIN, notaire à 
.. .. Paris. 

Adjudication, en la chambre des notaires, 
sise place du Châlelet, le mardi 24 décem-
bre 1844, heure do midi, par le ministère de 

b'un acte sous seing privé, fait double a Pa-
ris, le 15 novembre 1814, et enregistré le 
29, 

Entre MM. Pierre PECQUER.IE , proprié 
taire, domicilié 4 Saint-Germain-cn-Laye, 
d'une part, et M. Eugène-Joseph-Laurent-
Rose GLEIZE3, voyageur de commerce, aussi 
domicilié a Saint- Germain-en-Laye, d'autre 
parti 

Il a élé convenu et arrêté oe qui suit : 

Il est formé une sociélé en nom collectif 
entre M. Pecquerieel M. Gleizes. 

L'objet de la soriélé est l'exploitation 
| d'ouvrages d'art el de science. 

La duiée de la société est fixée i cinq ans: 
elle commencera lo 15 novembre 1844, et 
Unira le i«* octobre 1849. 

La dénomination de la société est : Société 
des Arls el de l'Industrie. 

Le siège de la sociélé est établi i Paris. 
La rabon et la signature sociales sont : 

PECQUF.RIE, GLEIZES etC». 

A l'expiration de la société, la liquidation 
en sera faite par M. Pecquerie et M. Gleizes. 
Le partage en sera fait par portions égales, 
pour tout ce qui fera partie de ladite so-
société, y compris le matériel de l'Atlas des 
Familles. 

A l'expiration de la sociélé, si elle n'est 
pas continuée, H. Gleizes pourra, en rem-
boursant la part de M. Pecquerie, en avoir 
seul la suilo. 

Pour extrait: PECQUERIE . (4061) 

Par acle sous signatures privéei, en date 
du 25 novembre 1844, enregistré le 27 du 
même mois, par Lefèvre, qui a perçu 5 fr. 

Cabinet de M. HETTIER-BEAULIEU , rue 
Samson, 2, prés le Cbâleau-d'Eau et la 
Douane. 

D'un acte sous signatures privées , fait 
double à Paris, le 25 novembre, enregistré a 
Paris, le 26 novembre 1844, par A Lefèvre. 
qui en a reçu les droits; 

Entre Mme veuve André-Jacques DROUAI-
RE née Oppprtune-Madeleine LASSACX,. te-
nant fonds de menuiserie, d'une part; 

Et M. Henri TOUREAU, ouvrier menui 
sier, d'. utre part; 

Tous deux demeurant à Paris, rue Phélip-
peaux, 11. 

Il appert, 

(J Vil est formé enlre les , parties une so-
ciélé en nom collectif pour l'exploitation en 
commun de la profession de menuisier mar-
chand de bois de construction; 

Que le siège de la société est fixé à Paris 
rue Phélippeaux, U; 

Que la durée de la sociélé est fixée à neuf 
années entières et consécutives, qui com 
mencerontle i« décembre 1844 ; 

Que la raison sociale est : veuve DROUAI-
RE et C>; celte dernière aura seule la signa 
ture sociale ; 

Que le capital social est de 8 ,000 fr. 
Pour extrait, H.-B EAUXIEU . (4054) 

Jiécèm et lniiuttïutl«nt. 

Du 27 novembre. 
M. Garnier, 70 ans, faub. du Rouie, «.. 

— M. Levasseur, 52 ans, rue Favart, H- -
M. Bailly, 69 ans. rue Neuve-dts Peiit»-

Champs, 15. — Mme Renaut, rue du uoi-
tre-Sl-Jacques, 10. - M. Gauthier, tl ans, 
rue de Poitou, 9. — Mme veuve Jollaio, » 

1, barrière du Trône, octroi. -
 Mlet

"' 
rotte, 87 ans, rue de Seine, 1S. - «J™ 
Mottini, 35 ans, rue Dauphine, ~ 
veuve Lonor, 83 ans, rue de FlettfuV»-

Apposition** de 

Après décès. 

Novembre. j ^mia-
Mme Schall, crémière, rue de»""" 

diers-Popincourt, 16. 

M. Gaulhier, rue de Poitou.
 3

-
n

o
a

. 
M. Massier, horloger, rued"' 

du Calvaire, 2. 
BOURSE DU 28 1 

i« s. 

12 S 

26 
27 

t 01$ compt.. 
—fia coiîrant 
8 4IO compt.. 
—Finoourant 
Kaples compt. 

Fin courant 

i" c. pl. ht. 

118 80 118 9a 
118 9S 119 -

83 40 83 40 
83 30 83 40 
96 — 86 -
— — 

pl btet 

ïïïTi 
in 

83 1> 
83 
9S 60 

118 S* 
il* I* 
g! Il 

13 1» 
>i S* 

Etule de M* Martin LEROY, avocal-agréé 
rueTrainée-St-Eustache, 17. 

D'une sentence arbitrale, en date du 18 
novembre 1844, enregistrée, rendue contra-
dcioirt ment. 

Entre M. Alexandre BRUNET, enlrepre-
neur de serrurerie, demeurant à Péris, rue 
d'Astorg, 34, d'une pari; 

Et M Louis Félix BOUTTEVILLAIN, aussi 
entrepreneur de serrurerie, demeurant ac-
tuellement rue des Vinaigriers, 27, d'autre 
part. 

Il appert que les sieurs Brunei et Iloulte-
villaiu ont cessé d'élre liquidateurs de l'an 
rienne société Brunet et Boullevillain. et 
qu'en leur remplacement et comme seul li-
quidateur de ladite sociélé, le sieur Raillard, 
demeurant a Paris, rue du Houssaie, 3, a 
élé nommé, tous les pouvoirs que la loi el 
les usages du commerce attribuent a cette 
qualité lui étant conférés. 

Martin L ERUY . (4064) 

GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUYE-DES-PET1TS-GHAMPS, 38, 

Elude de M« WALKER, avocal-agréé, rue 
LafiHte, M. 

D'un acle sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 19 novembre 1844, enre-
gistré en ladite ville, lo 20 du même mois, 
par Lefèvre, qui a reçu 1 1 fr., 10" compris, 

Ledit acte fait entre : 

Robert-Augustin TESNIÈBÉ oncle, Louis-
Alexandre-lsidore DAUMESNIL , Auguste-
François-Marie RAVEL, el Augusle-Cyrille 

4 l|t 010 
4 010 
B.duT. 

 Caisse byp • 
_l„. oblig „„. _ 

11
4caiss Laffi .U3 l09S -

Banque 314S - "^nn'éi-on 1040 -

 Maberly-.— 

132 50 Gr. CN^Nij 

ont. 

4» » 
4 Canaux 
— jouiss 

Can. Bourg. 
~ jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
— 1842... 
Vers, dr.. 

Oblig.. 
— 1843... 

— Gauche 
Rouen... 
aullav... 

Orléans .. 
— Empr.-
Strasb 
— Oblis . 
— rescrip. 
Mulhouse 
Marseille. 

.Monipell 

Seyssef 

Oblig 
 Zincv.l 

Z. — Romain ™J_ 108 3|* 

11IS — I 
438 75 

3IS -\» 
1002 S0 

780 — ' i 
1047 50 g 
1260 — |;S 

276 21 

D. active 

_ diil-
_ pass 1 

Ane. diff. 
3 .1 .1841. 

14 3|* 
5 31* 

895 -

11 1831 103 
103 3|* 

10« 31* 
1840. 

_ 1842. 

3 0|0— ■ 
Banque 

j. 1841. 
Piémont.--
Portugal— 

Autriche (L) *
J

J „s 

! ijl I'01 !^ 

BRBI°* 

585 £ 

1262 

413 

A Sut*'» 

P.ur W«lii»ti« kVSBBtt*^ 


